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Olivier Laquinte
Président, Talsom

J’ai	créé	Talsom	en	2010	afi	n	de	pouvoir	réaliser	des	transformations	organisationnelles	ayant	un	impact	positif,	sur	
l’humain,	l’environnement	ou	la	société	au	sens	plus	large.

Depuis	quelques	années,	c’est	avec	un	réel	plaisir	et	une	certaine	satisfaction	que	j’observe	une	tendance	croissante	des	
entreprises	à	accorder	la	priorité	aux	questions	environnementales,	sociales	et	de	gouvernance	(ESG).	C’est	en	soit	une	
excellente	nouvelle,	car	cette	tendance	est	non	seulement	bonne	pour	la	société	et	la	planète,	mais	aussi	pour	les	affaires.

Le	paysage	de	l’ESG	est	en	constante	évolution,	et	les	entreprises	qui	sont	capables	de	s’adapter,	d’innover	et	de	capitaliser	
dans	ce	domaine	seront	celles	qui	réussiront	à	long	terme.	L’ESG	n’est	plus	un	simple	«	bon	à	avoir	»	pour	les	entreprises,	il	
devient	une	nécessité.	Les	consommateurs,	les	investisseurs,	les	régulateurs	et	les	employés	exigent	de	plus	en	plus	que	
les	entreprises	adoptent	une	approche	plus	globale	de	leurs	activités	et	tiennent	compte	de	leur	impact	sur	l’environnement	
et	la	société	à	travers	un	modèle	de	gouvernance	solide	et	pérenne.

Si	par	le	passé,	les	entreprises	qui	se	concentraient	sur	l’ESG	étaient	souvent	considérées	comme	des	pionnières	dans	ce	
domaine,	aujourd’hui,	nous	sommes	rendus	à	un	point	pivot	où	les	entreprises	qui	ne	donnent	pas	la	priorité	à	l’ESG	risquent	
de	voir	leur	part	de	marché	diminuer	au	profi	t	de	leur	compétition	qui	aura	entrepris	une	telle	transformation.	Les	données	
le	démontrent	clairement,	les	entreprises	qui	ouvrent	la	voie	en	matière	d’ESG	ont	non	seulement	un	impact	positif	sur	le	
monde,	mais	elles	connaissent	également	un	succès	considérable	en	termes	de	performance	fi	nancière,	de	fi	délisation	des	
clients	et	d’engagement	des	employés.

En	tant	que	cabinet-conseil	en	stratégie,	nous	nous	engageons	à	aider	les	entreprises	à	intégrer	les	critères	ESG	dans	leurs	
modèles	économiques	et	à	progresser	de	façon	continue.

Bonne lecture.
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Zone 
de méconnaissance 

ou d’indifférence

 Zone d’action

 Zone d’écoanxiété 
paralysante

 Communication sur 
les impacts	de	l’inaction	

Communication sur 
les actions qui	produisent	
des résultats

Pouvez-vous vous positionner 
sur le bagel de l’action ? 

En	se	posant	quelques	questions,	il	est	possible	de	se	positionner	sur	le	bagel	de	l’action,	
soit	un	concept	pour	mesurer	le	niveau	de	connaissance	et	les	sentiments	par	rapport	à	l’ESG.	

Le	résultat	permet	de	savoir	si	votre	entreprise	est	en	position	d’agir.
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Additionnez vos réponses pour établir un score et vous situer sur le bagel de l’action. 

Entre 5 et 10 :	Zone	de	méconnaissance	ou	d’indifférence. 
Entre 11 et 19 :	Zone	d’action. 
Entre 20 et 30 :	Zone	d’écoanxiété	paralysante.	

Votre entreprise a déployé des initiatives ESG 

Votre entreprise communique à l’interne sur son plan ESG 

Votre entreprise a décliné des objectifs ESG dans l’organisation 

L’engagement ESG des employés est jugé 

L’efficacité des initiatives ESG est jugée 

L’effort ESG à l’interne est distribué 

Aucune	initiative		 	 À	l’excès

Aucune	communication	 		 À	l’excès

Aucun	objectif	 Portion	significative		 On	y	accorde	trop	d’importance

Totale indifférence

Aucun changement 

Dans	les	mains	d’un	 
trop	petit	nombre	

Les résultats sont  
là	et	font	notre	fierté

Une gouvernance  
claire est établie

Avancement et sondages  
démontrent intérêt

Plusieurs	initiatives	à	des	degrés	
d’avancement	divers	

Plan et objectifs communiqués 
régulièrement

On	en	fait	beaucoup	trop

Dilué et sans ownership

Hors de contrôle

1 5432

1 5432

1 5432

1 5432

1 5432

1 5432
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1.1 
LE DÉVELOPPEMENT DURABLE : 
DES OBJECTIFS ENVIRONNEMENTAUX PREMIERS
C’est	dans	 le	rapport	Brundtland	pour	 la	Commission	mondiale	
sur	 l’environnement	 et	 le	 développement	 publié	 en	 1987	 que	
figure	la	première	mention	du	terme	développement	durable	(DD).	
Cette	publication	a	posé	 les	bases	pour	 les	actions	environne-
mentales futures et a déclenché un mouvement social et écono-
mique	qui	perdure.	Le	DD	est	connu	sous	plusieurs	définitions	
selon	les	divers	acteurs	politiques.	Pour	leurs	parts,	 les	gouver-
nements	du	Québec	et	du	Canada	adoptent	la	définition	du	rap-
port	 Brundtland	:	 « un développement qui répond aux besoins 
du présent sans compromettre la capacité des générations  
futures à répondre aux leurs ». 

De	cette	définition,	plusieurs	thèmes	ressortent	comme	étant	clés	
pour	la	mise	en	œuvre	adéquate	de	mesures	durables.	Le	déve-
loppement	 axé	 uniquement	 sur	 la	 croissance	 économique	 est	

remplacé	par	une	vision	à	long	terme	structurant	les	rapports	des	
êtres humains avec leur environnement et entre eux. Bien que la 
croissance	économique	demeure	prioritaire,	elle	doit	être	assurée	
en	maintenant	l’intégrité	de	l’environnement	pour	la	santé	des	éco-
systèmes	et	des	humains	tout	en	en	assurant	l’équité	sociale.	

Le	DD	n’est	pas	qu’une	tendance,	il	s’agit	véritablement	d’un	mou-
vement de fond qui englobe nos clients, nos gouvernements, les 
instances	intergouvernementales	et	les	entreprises.	Les	17	objec-
tifs	de	développement	durable	de	l’ONU	constituent	une	feuille	de	
route	pour	ces	parties	prenantes	:	l’eau	et	l’énergie	propres,	l’innova-
tion	industrielle	et	infrastructurelle,	la	consommation	et	la	produc-
tion	responsable,	les	mesures	pour	lutter	contre	les	changements	 
climatiques	et	assurer	 la	pérennité	des	biodiversités	aquatique	 
et terrestre, etc. 

 Au cœur du DD se trouve donc  
l’innovation pour assurer une croissance  

écologiquement et socialement responsable.

1972 –	Le	Club	de	Rome

Rapport	Brundtland 
«	Notre	avenir	 

à	tous	».	

Convocation	du	GHG	Protocol	par	 
le World Business Council for  

Sustainable	Development	(WBCSD)	 
et	la	World	Resources	Institute	(WRI).

Obligation de divulgation des données  
non	financières	pour	les	banques	 

et assurances au Canada.

Adoption	de	la	Loi	fédérale	sur	le	développement	durable.

–	1987

–	1998 

–	2024 (prévisionnel)

–	2008

1988	–	La	création	de	la	Table	ronde	québécoise	sur	l’environnement	et	l’économie.

1995	–	L’organisation	mondiale	du	commerce	est	créée	(OMC)	et	marque	 
 la reconnaissance formelle des liens entre le commerce international,  
	 l’environnement	et	le	développement.

2006	–	Fondation	de	B	Lab,	OBNL	qui	décerne	la	certification	BCorp.

2009	–	La	première	liste	des	indicateurs	 
	 de	développement	durable.

2015	–	Adoptions	par	les	Nations	Unies	du	 
	 Programme	de	développement	durable	 
	 à	l’horizon	2030	et	de	17	objectifs	 
	 de	développement	durable	(ODD).

2000	–	La	création	du	Fonds	d’action	québécois	pour	le	développement	durable.

Les grandes dates des fondements  
du développement durable
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1.2 
DÉFINIR CE QU’EST L’ESG : 
UNE MESURE DE SA RESPONSABILITÉ 
Initialement,	le	DD	ne	concernait	que	la	préservation	de	la	planète.	Cette	définition	a	par	la	suite	évolué	pour	inclure	des	
dimensions	environnementales,	sociales	et	économiques.	La	durabilité	n’est	effectivement	pas	seulement	environne-
mentale,	elle	prend	également	en	compte	la	prospérité	de	l’être	humain,	et	ce,	dans	des	conditions	favorables.	

L’ESG	est	un	acronyme	qui	fait	référence	à	des	critères	de	divulgation	non-financière	autour	de	l’Environnement,	du	
Social	et	de	la	Gouvernance.	Les	critères	permettent	d’évaluer	le	niveau	d’engagement	responsable	d’une	entreprise.	Il	
permet	aux	organisations	de	poser	un	cadre	formel	pour	mesurer	et	gérer	les	risques	environnementaux,	sociaux	et	de	
gouvernance	qui	pèsent	sur	elles,	mais	aussi	qu’elles	font	peser	sur	leurs	parties	prenantes	(on	parle	de	double	maté-
rialité).	La	prochaine	section	définira	les	critères	ESG	et	leurs	applications.	

« Il fut un temps où c’était très facile de mesurer  
nos résultats dans le monde de la finance. 
Il suffisait de regarder la profitabilité. Aujourd’hui,  
on se rend compte qu’il n’est pas suffisant de se fier  
à un seul indicateur pour mesurer la performance  
réelle d’une entreprise ou d’un projet. Nous n’avons  
pas le choix d’élever le niveau de sophistication  
de notre analyse. Ça devrait être vrai aussi pour  
les politiques des gouvernements. » 

Daniel Charron 
Vice-président	chez	Fondaction,	 
lors	du	Forum	ESG	organisé	par	la	CCMM,	juin	2022.

Environnement
Les	critères	environnementaux	font	référence	aux impacts envi-
ronnementaux et aux pratiques de gestion des risques d’une 
organisation.	L’émission	de	gaz	à	effet	de	serre,	 la	pollution,	 la	
consommation	d’eau	et	l’atteinte	à	la	biodiversité	et	aux	ressources	
naturelles	figurent	parmi	les	4	grands	critères	environnementaux	
qu’il	convient	de	suivre.	Cela	se	traduit	par	des	mesures	de	réduc-
tion des émissions de GES, de gestion des ressources naturelles 
et	de	résilience	de	l’entreprise	face	aux	risques	climatiques	par	
exemple.	L’environnement est considéré comme le critère princi-
pal, c’est pourquoi il s’agit du facteur dans lequel les investisse-
ments augmentent le plus. 

Ainsi,	il	ne	s’agit	pas	que	de	mesurer	les	impacts	de	l’organisation	
sur	l’environnement	;	les	critères	environnementaux	incluent	égale-
ment	la	divulgation	environnementale,	laquelle	permet	aux	parties	
prenantes	et	aux	actionnaires	de	mieux	comprendre	les	impacts	
environnementaux	et	les	efforts	de	l’entreprise	pour	y	remédier.	

Social
Les	critères	sociaux	font	 référence	aux	relations d’une organi-
sation avec ses parties prenantes.	 Ils	portent	sur	les	questions	
de	diversité,	d’inclusion,	de	santé,	de	sécurité,	de	droits	humains,	
etc.	Ainsi,	la	partie	sociale	des	critères	ESG	incite	les	entreprises	à	
considérer	non	seulement	la	gestion	de	leur	capital	humain,	mais	
aussi	 leurs	impacts	sur	 les	communautés	dans	lesquelles	elles	
opèrent.	Par	exemple,	les	organisations	qui	considèrent	les	critères	
sociaux	dans	leurs	opérations	incluent	de	plus	en	plus	la	diversité	à	
leurs objectifs de représentation interne. 

L’inclusion des critères sociaux dans les opérations d’une entre-
prise permet de mieux faire face à des défis à court et moyen 
termes touchant in fine sa performance financière.	Les	grèves	
d’employés	ou	les	protestations	du	public	peuvent	affecter	direc-
tement	 la	rentabilité	d’une	entreprise	notamment	en	créant	une	
pénurie	d’employés	qualifiés.	La	volatilité	dans	les	activités	d’une	
entreprise	est	affectée	par	son	exposition	aux	conflits	géopoli-
tiques.	Les	dynamiques	sociales	complexes	telles	que	les	fluctua-
tions	dans	l’opinion	publique	ou	les	boycotts	d’entreprises	affectent	
les	préférences	des	usagers	à	long	terme.

Bien	que	la	dimension	environnementale	soit	prépondérante	dans	
l’ESG,	 la	dimension	sociale	continue	de	se	développer.	L’effon-
drement	du	Rana	Plaza	au	Bangladesh	en	2013,	entre	autres	évé-
nements	marquants,	a	engendré	un	mouvement	à	l’international	
revendiquant le devoir de vigilance des multinationales envers 
leurs	filiales	et	leurs	sous-traitants	et	leur	sanction	en	cas	de	négli-
gence.	Parallèlement,	les	développements	technologiques	ont	été	
un	vecteur	de	questionnement	quant	à	 l’éthique	dans	 la	sphère	
numérique. Effectivement, les avancées technologiques ont mis 
de l’avant les inégalités d’accès à internet, ce qui mène à la popu-
larisation des mesures d’inclusion digitale. Une autre facette de 
la	diversité	qui	tend	à	susciter	davantage	de	mesures	de	la	part	
des	entreprises	est	la	neurodiversité,	laquelle	apporte	de	nombreux	
avantages	inexploités	pour	les	entreprises	qui	favorisent	les	per-
sonnes	neurotypiques.	
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75 % des	entreprises	
du	grand	Montréal	ont	déjà	intégré	

au	moins	un	critère	ESG.	

Seulement 30 %
les	intègrent	pleinement.

Gouvernance
Le	concept	de	gouvernance	fait	référence	à	la structure organi-
sationnelle, à la gestion de risques et aux questions éthiques.
Il	comprend	la	prise	de	décision,	l’élaboration	des	politiques,	la	
répartition	des	droits	et	des	responsabilités	entre	les	différentes	
parties	prenantes.	Une	analyse	de	gouvernance	se	penche	donc	
sur	la	concordance	entre	les	intentions,	les	actions	et	les	pouvoirs	
du	 leadership	d’une	organisation	et	de	ses	parties	prenantes.	
L’atteinte	d’objectifs	environnementaux	et	sociaux	spécifi	ques	
dépend	donc	d’un	mode	de	gouvernance	éthique.	Pourtant, le 
« G » est le critère le moins maîtrisé dans les considérations ESG 
bien qu’il ait le plus de potentiel vertueux à court terme.

Parmi	les	critères	de	gouvernance	les	plus	courants,	on	compte	
l’importance	de	la	diversité	et	de	l’équité	entre	les	genres.	Du	point	
de	vue	du	leadership,	cela	se	traduit	par	une	représentativité	plus	
équitable	au	sein	du	conseil	 d’administration	comme	dans	 les	
postes	de	direction.	On	inclut	également	l’aspect	de	la	rémunéra-
tion	pour	les	femmes	et	les	personnes	racisées,	mais	surtout	celle	
des	cadres	supérieurs	en	général.	L’une	des	mesures	pour	devenir	
plus	transparent	dans	la	rémunération	de	l’exécutif	est	d’ailleurs	la	
tenue	d’un	vote	sur	les	régimes	de	leur	rémunération	à	intervalles	
réguliers.	Même	si	le	vote	représente	un	effort	appréciable,	il	est	
encore	peu	commun	d’inscrire	cette	surveillance	de	la	rémunéra-
tion	du	leadership	dans	les	politiques	des	organisations.

Selon McKinsey, les critères ESG mènent à des flux fi nanciers 
favorables dans 5 perspectives : 

• 	Facilitent	la	croissance	du	chiffre	d’affaires	;

• 	Réduisent	les	coûts	;

• 	Minimisent	les	interventions	réglementaires	et	juridiques	;

• 	Augmentent	la	productivité	des	employés	;

• 	Optimisent	les	investissements	et	les	dépenses	en	capital.	

Ainsi, sachant que la gouvernance est transversale à chacune des 
décisions d’ordres social et environnemental, une analyse du « G » 
a le potentiel d’améliorer grandement la compétitivité et le rende-
ment d’une entreprise. 

L’intégration des critères 
ESG en entreprises

A	intégré	au	moins	un	des	critères	ESG	-	75 %

Mise	en	place	
des	critères	ESG

Niveau	d’intégration	
des	critères	ESG

1	-	N’intègre	pas	du	
tout	les	critères	ESG	

2

3

4

5	-	Intègre	pleinement	
les	critères	ESG

N’a	pas	intégré	de	critères	ESG	-	25 %

5 %

10 %

22 %

33 %

30 %

Total 
intègre

63 %

Sondage CCMM/Léger - Mai 2022



Radar technologique14

1.3 
LES CHAMPS DE LA RESPONSABILITÉ :  
SOCIAL, FINANCIER ET NUMÉRIQUE
Les	orientations	en	termes	de	valeurs,	de	politiques	et	d’actions	étant	claires	pour	les	critères	ESG,	il	est	désormais	
important	de	bien	définir	le	lexique	entourant	ceux-ci.	Souvent,	les	dirigeants	se	trouvent	confus	devant	les	champs	ESG	
puisque	bon	nombre	de	termes	sont	utilisés	comme	synonymes	alors	que	des	distinctions	s’imposent.	

Responsabilité sociale des entreprises
utilitariste	des	risques	ESG.	La	RSE	mène	effectivement	le	milieu	
des	affaires	à	redéfinir	ses	missions	en	dehors	d’un	cadre	purement	
économique	et	à	évaluer	ses	impacts	sur	la	société	et	l’environne-
ment.	Les	bénéfices	du	rendement	des	actionnaires	ne	sont	plus	
suffisants	pour	ignorer	les	coûts	des	activités	entrepreneuriales	sur	
l’environnement	et	la	société.	

Au	Québec,	les	chefs	de	file	en	RSE	s’accordent	pour	améliorer	l’inci-
dence	de	leur	entreprise	tant	à	l’interne	qu’à	l’externe.	Leurs	efforts	
RSE	s’appuient	sur	une	approche	qui	s’active	grâce	à	une	multitude	de	
leviers,	lesquels	sont	interdépendants	et	requièrent	des	expertises	
variées.	Ce	que	la	RSE,	les	facteurs	ESG	et	le	développement	durable	 
ont	démontré,	c’est	que	les efforts pour atteindre ces objectifs de 
transparence, d’éthique, de durabilité et de croissance ne peuvent 
pas être effectués en silo.	L’approche	est	transversale.	La	combi-
naison	des	pratiques	et	des	expertises	apporte	un	résultat	positif.	

La	responsabilité	sociale	des	entreprises	(RSE)	est	un concept dif-
ficile à bien s’approprier simplement dû au fait qu’il n’y ait pas de 
consensus sur ce qu’est une entreprise responsable.	La	définition	
est	libre	d’interprétation,	mais	plusieurs	thèmes	sont	récurrents.	
Elle	peut	 faire	 référence	aux	pratiques	de	communication,	 aux	
valeurs,	à	la	philosophie	de	l’entreprise,	à	ses	objectifs,	à	ses	pro-
cessus internes, etc. Il est utile de diviser la RSE entre ses impacts 
centraux et périphériques.	D’un	côté,	la	RSE	centrale	guide	toutes	
les	opérations	et	décisions	de	l’entreprise.	De	l’autre	côté,	la	RSE	
périphérique	mène	à	la	philanthropie,	aux	campagnes	de	bénévolat	
et	autres	initiatives	hors	des	opérations	de	l’organisation.	

La RSE a introduit une nouvelle façon d’interpréter la relation 
entre les entreprises et la société. Cette nouvelle vision remet en 
question	deux	idées	centrales	:	la	raison	d’être	des	entreprises	au	
sein	de	leur	communauté	et	de	leur	environnement	et	l’approche	 
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Investissement responsable
Alors	 que	 les	 facteurs	 ESG	 guident	 la	 prise	 de	 décision,	 l’in-
vestissement	 responsable	 est	 l’un	 de	 leurs	 véhicules.	
L’investissement responsable (IR) ne se fonde pas uniquement sur 
ces facteurs fi nanciers et peut se décliner en plusieurs portefeuilles 
dont les orientations varient.	L’IR	s’articule	donc	en	plusieurs	types	
d’investissement,	notamment	la	décarbonation	et	le	désinvestisse-
ment.	L’initiative	lancée	en	2006	par	des	investisseurs	en	partenariat	
avec	l’Initiative	fi	nancière	du	Programme	des	Nations	unies	pour	l’en-
vironnement	(PNUE)	et	le	Pacte	mondial	de	l’ONU	circonscrit	les	six	
Principes	de	l’investissement	responsable	:	

Les	stratégies	d’IR,	quant	à	elles,	peuvent	être	catégorisées	en	trois	
objectifs	:	impact, inclusion et exclusion. L’investissement d’impact 
signifi e un investissement réalisé dans l’objectif de créer un impact 
social et environnemental positif et mesurable, en plus d’un rende-
ment fi nancier.	L’investissement	ciblé	est	plus	spécifi	que	et	touche	
un	thème	ESG,	lequel	défi	nit	l’univers	investissable.	À	titre	d’exemple,	
une	entreprise	peut	faire	des	investissements	ciblés	dans	les	tech-
nologies	propres.

L’intégration	ESG	(inclusion)	est	la	stratégie	la	plus	courante	et	fait	
référence	à	l’addition	des	données	ESG	aux	paramètres	fi	nanciers	
traditionnels	 lors	de	 l’évaluation	de	 la	valeur	de	 l’entreprise.	La 
mobilisation des actionnaires constitue	une	stratégie	IR	d’impact	
dans	la	mesure	où	les	actionnaires	usent	de	leurs	pouvoirs	pour	
améliorer	le	rendement	ESG	de	leur	organisation.	En	d’autres	mots,	
un	investisseur	peut,	dans	le	cadre	de	ses	activités,	amener	des	
entreprises	à,	par	exemple,	améliorer	leur	empreinte	carbone	ou	
encore	diversifi	er	leur	leadership.

Ainsi,	 les	stratégies	d’investissement	 responsable	s’appuient	sur	 les	critères	ESG	pour permettre un rendement 
fi nancier durable, mais la responsabilité d’une entreprise ne s’arrête pas aux investissements qu’elle entreprend. 
Effectivement,	tout	comme	le	développement	durable	a	vu	sa	défi	nition	étendue	d’une	perception	environnementale	à	
une	qui	inclut	la	durabilité	pour	les	humains	et	leur	prospérité,	la	responsabilité	des	entreprises	dépasse	leur	croissance	
économique	et	s’applique	à	leurs	activités	dans	l’entièreté	de	leur	chaîne	de	valeur.

Trois types de présélection existent parmi les stratégies d’IR

La présélection positive	réfère	
à	l’inclusion	systématique	
d’entreprises	en	fonction	

de	leur	rendement	ESG	positif.	

La présélection négative
signifi	e	l’exclusion	systématique	

d’entreprises,	de	secteurs	
ou	d’industries	en	fonction	de	leur	
rendement ESG négatif et de leurs 

valeurs incohérentes avec 
les fondements éthiques de 
l’investissement	responsable.	

Enfi	n,	la présélection fondée 
sur des normes désigne 

l’exclusion	fondée	sur	le	respect	
des normes, des standards 

et	des	principes	internationaux	
d’investissement	responsable.

Intégrer les questions ESG aux processus 
décisionnels et d’analyse des investissements ;

Être des actionnaires actifs et intégrer les questions ESG 
aux politiques et procédures en matière d’actionnariat ;

Demander aux entités avec lesquelles ils investissent 
de faire preuve de transparence concernant les 
questions	ESG	;

Encourager l’adoption et la mise en œuvre des Principes
dans	le	secteur	des	investissements	;	

Coopérer	pour	améliorer l’effi cacité de la mise en œuvre 
des	Principes	;

Rendre	compte	des	activités	et	des	progrès	accomplis	
concernant	la	mise	en	œuvre	des	Principes.	

décisionnels et d’analyse des investissements ;

de 
questions	ESG	;

aux politiques et procédures en matière d’actionnariat ;

Encourager 
dans	le	secteur	des	investissements	;	

Rendre	compte	des	activités	et	des	progrès	accomplis	
concernant	la	mise	en	œuvre	des	Principes.	

Coopérer	pour	
des	Principes	;

1

2

3

4

5

6
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Responsabilité numérique des entreprises
Avec	l’avancée	technologique	surtout	due	à	la	demande	toujours	croissante	et	la	pénurie	de	main-
d’œuvre	mettant	une	pression	supplémentaire	sur	la	production,	les	entreprises	ont	adopté	le	numé-
rique	dans	leurs	opérations	pour	demeurer	compétitives.	Si	les	avantages	du	numérique	sont	connus,	
il	ne	faut	pas	négliger	les	effets	de	celui-ci	sur	l’environnement	et	la	société.	Parmi	les	risques	ESG	
du	numérique,	on	peut	nommer	l’émission	grandissante	de	GES,	la	surconsommation	de	matière,	la	
pollution	des	sols	et	des	eaux	ainsi	que	la	production	de	déchets	numériques,	la	massification	de	la	
récolte	des	données	personnelles	et	les	impacts	de	l’illectronisme.	

La	 sobriété	 numérique	 est	 une	démarche,	 définie	 en	 2008	par	
l’association	GreenIT.fr,	qui	consiste à promouvoir un numérique 
responsable sur l’ensemble du cycle de vie ;	de	la	conception	des	
services	numériques	plus	sobres	à	la	valorisation	du	matériel	en	
fin	de	vie,	en	passant	par	un	usage	numérique	plus	raisonnable.	
En	d’autres	mots,	cela	désigne	tous	types	de	gestes	qui	peuvent	
mener	à	la réduction de l’empreinte carbone liée au numérique 
dans son ensemble.

La	Responsabilité	Numérique	des	Entreprises,	aussi	appelée	RNE,	peut	être	conçue	comme	une	exten-
sion	de	la	RSE	dans	la	mesure	où	elle	porte	les	mêmes	objectifs,	lesquels	sont	applicables	au	numé-
rique	:	transparence,	éthique	et	échange.	La RNE se définit comme la prise en considération des 
impacts de l’usage du numérique sur les employés, sur le modèle économique et sur l’environne-
ment. Elle	représente	une	source	insoupçonnée	et	sous-estimée	d’impacts	pour	les	entreprises	dans	
leur lutte au changement climatique.

La	gestion	des	données	qui	sont	produites	et	valorisées	par	l’entreprise	suscite	des	questions	quant	au	
contexte	juridique	d’une	entreprise,	mais	peut	également	mettre	en	lumière	des	enjeux	sociaux.	L’ubé-
risation	de	certains	métiers	rend	le	statut	de	certains	employés	précaire,	sans	compter	les	aspects	
de	cybersécurité,	de	déconnexion	et	de	droit	à	la	vie	privée.	Évidemment,	en	ce	qui	a	trait	à	l’envi-
ronnement,	il	ne	faut	pas	sous-estimer	les	émissions	de	GES	par	le	secteur	numérique,	lesquelles	
représentent	entre	2	%	et	4	%	de	l’ensemble	des	GES	mondiaux.	Les	émissions	de	GES	provenant	du	
numérique	sont	également	de	scope	3,	ainsi	les	cibler	constitue	un	défi	d’une	ampleur	non	négligeable.	

Les	entreprises	ont	un	rôle	majeur	à	jouer	dans	l’adoption	de	la	
sobriété	numérique,	puisque,	selon	notre	sondage	réalisé	en	2022	
avec	Léger,	55	%	des	émissions	de	carbone	émises	par	la	techno-
logie	proviennent	des	outils	d’utilisation	et	de	traitement	des	don-
nées tels que les terminaux, les centres de données et les réseaux. 
Pourtant	les	entreprises	communiquent	encore	peu	sur	les	enjeux	
numériques ou la sobriété numérique.

Sobriété numérique
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1.4
LES ÉMISSIONS DE GES EN TROIS « SCOPES », 
UNE MESURE DE L’IMPACT ENVIRONNEMENTAL
Du	point	de	vue	des	entreprises,	les	mesures	relatives	à	la	lutte	aux	changements	climatiques	doivent	prendre	en	consi-
dération	toute	la	chaîne	de	valeur.	Les	émissions	de	gaz	à	effet	de	serre	totales	d’une	organisation	sont	donc	le	produit	
d’un	ensemble	d’activités	dans	lesquelles	l’entreprise	ne	joue	pas	nécessairement	un	rôle	direct.	Les	différentes	caté-
gories	d’émissions	de	GES	ont	été	classées	en	«	scopes	».	Pour	être	effi	cace	dans	leur	programme	de	développement	
durable, il est donc primordial de bien distinguer l’impact de chacune des catégories pour émettre des objectifs et des 
solutions adaptées. 

Les émissions de scope 1	comprennent	les	
émissions	directes	provenant	des sources 
détenues ou contrôlées de l’entreprise. 
Ainsi,	cela	 inclut	 les	émissions	provenant	
des	sources	énergétiques	sur	place	ainsi	
que	 les	émissions	des	véhicules	du	parc.	
À	 titre	d’exemples,	on	peut	 lister	 la	com-
bustion	des	sources	fi	xes	et	mobiles,	 les	
procédés	industriels	hors	combustion,	les	
émissions des ruminants, le biogaz des 
centres	d’enfouissements	 techniques,	 les	
fuites	de	fluides	frigorigènes,	la	fertilisation	
azotée, les biomasses, etc.

Les émissions de scope 2	comportent	les	
émissions	 indirectes,	 c’est-à-dire	 celles	
qui	 résultent	 de	 la	 production	 de	 l’entre-
prise,	mais	qui	se	produisent	à	des	sources	
contrôlées	 par	 une	 autre	 entreprise.	 Le	
scope	2	 inclut	donc	 l’énergie achetée ou 
acquise, générée hors site, mais consom-
mée	par	l’organisation.	

Les émissions de scope 3 se distinguent 
du	 scope	 2	 dans	 la	 mesure	 où	 celles-ci	
englobent	la	production	et	le	traitement	des	
combustibles	en	amont,	le	transport,	la	dis-
tribution	d’énergie,	la	gestion	des	déchets,	
etc. Il s’agit donc également d’émissions 
indirectes, mais elles ne touchent pas la 
production de l’entreprise.	Le	scope	3	inclut	
également	 les	émissions	en	aval,	c’est-à-
dire les émissions indirectes de GES au 
sein	de	la	chaîne	de	valeur	d’une	entreprise	
liées aux biens et services vendus et émises 
après	qu’ils	ne	soient	plus	sous	le	contrôle	
de	l’entreprise.	

Scope 3
(autres sources 

indirectes)

Scope 2
(sources 

indirectes)

Scope 1
(sources 
directes)

• Émissions issues 
de la biomasse 
(sols et forêts)

• Émissions liées 
à	la	consommation	
de	vapeur,	chaleur	
ou froid

• Sources	fi	xes	
de combustion

• Sources mobiles 
à	moteur	thermique	

• Procédés 
hors énergie

• Émissions 
directes fugitives

• Émissions liées 
à	la	consommation	
d’électricité

• Achats 
de	produits	
et de services

• Immobilisation 
des biens

• Déchets

• Transport	de	
marchandises 
amont

• Déplacements	
professionnels	

• Émissions liées 
à	l’énergie	non	
incluse dans les 
catégories	1	et	2		

• Actifs 
en leasing 
amont

• Transport	
des visiteurs 
et des clients

• Investissements

• Transport	des	
marchandises 
aval

• Utilisation 
des	produits	
vendus

• Fin	de	vie	
des	produits	
vendus 

• Déplacement	
domicile-travail

• Autres 
émissions 
indirectes

Émissions GES
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Différencier les trois scopes d’émissions de GES est certes, important, mais lequel 
faudrait-il prioriser ?	Évidemment,	il	est	primordial	de	cibler	les	trois	types	d’émis-
sions	de	GES	dans	les	mesures	de	réduction	de	pollution	de	l’air.	Le	scope	1	est	a	
priori	beaucoup	plus	facile	à	cibler	puisqu’il	résulte	des	sources	énergétiques	déte-
nues	par	l’organisation.	Contrôler	les	émissions	liées	aux	sources	d’énergie	achetées	
(scope	2)	représente	un	défi		plus	important,	mais	une	étude	montre	que	74 % des 
cibles d’entreprises visent les émissions de scopes 1 et 2.	Le	scope	qui	présente	le 
plus grand défi  est le scope 3, ciblé dans seulement 26 % des cas. 

Le	manque	de	contrôle	sur	les	émissions	de	scope	3	décourage	certainement	les	
actions	prises	pour	les	réduire,	or	leur	ampleur	par	rapport	aux	autres	scopes	encou-
rage son ciblage. Selon le Protocole sur les GES, les émissions de Scope 3 repré-
sentent plus de 50 % des émissions totales de GES d’une entreprise. Il devient donc 
clair	que	les	mesures	des	entreprises	pour	réduire	leurs	émissions	de	GES	doivent	
cibler	les	trois	scopes	pour	améliorer	leur	bilan.	

Il	est	possible	d’encourager	les	entreprises	à	se	préoccuper	de	l’ensemble	de	leur	
empreinte	carbone	(par	opposition	aux	émissions	directement	liées	à	leurs	activités)	
notamment	en	légiférant	progressivement.	En	France	par	exemple,	un	décret	de	juillet	
2022	impose	de	faire	un	bilan	de	gaz	à	effet	de	serre	complet,	scopes	1	à	3,	aux	entre-
prises	de	plus	de	500	salariés	et	ce,	dès	le	1er janvier 2023. 

Valeur approximative par scope 
de GES émis par les entreprises

Priorités de réduction 
des émissions de GES 

par scope par les entreprises 

Scope	2	-	33 % 

Scope	3	-	50 % Scope	1	-	17 % 

Scope	1	et	2	-	74 %

Scope	3	-	26 %

Les émissions de Scope 3 
représentent plus de 50 % 

des émissions totales 
de GES d’une entreprise.
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1.5 
TRIPLE RÉSULTAT NET : PERSONNES, PROSPÉRITÉ, PLANÈTE
Le	triple	résultat	net	(TRN),	aussi	connu	sous	le	nom	anglais	«	Triple	Bottom	line	»,	cherche	à	apporter	un	change-
ment	de	culture	chez	les	entreprises.	Le	TRN	est	complémentaire	aux	responsabilités	sociale	et	numérique	des	
entreprises	dans	la	mesure	où	il	soutient	qu’au	lieu	de	n’avoir	qu’un	bénéfice	net,	les	entreprises	devraient	en	avoir	
trois	: les personnes, la prospérité et la planète	(les	3	P).	Le	triple	résultat	net	vise	à	évaluer	le	niveau	d’engagement	
d’une	organisation	envers	sa	responsabilité	sociale	et	son	impact	sur	l’environnement	au	fil	du	temps.	

Si	sa	mise	en	œuvre	peut	être	complexe,	voire	coûteuse,	et	peut	provoquer	des	stratégies	concurrentes	en	fonc-
tion	des	trois	composantes	du	TRN,	ses	avantages	l’emportent.	En	effet,	le	TRN	peut	favoriser	la	rétention	d’em-
ployés,	l’augmentation	d’investissement	et	de	ventes	auprès	de	la	clientèle	priorisant	les	critères	ESG,	l’amélioration	
durable	de	l’efficacité	opérationnelle,	etc.	

Personnes Planète
La	partie	«	personnes	»	du	TRN	mesure	à quel point une organi-
sation a été socialement responsable depuis sa fondation. Plutôt 
que	de	donner	la	priorité	aux	investisseurs	et	aux	actionnaires,	le	
TRN	reconnaît	 l’importance	d’une	transparence,	d’une	équité	et	
d’échange	auprès	de	la	main-d’œuvre,	des	fournisseurs	et	de	la	
clientèle.	

Concrètement,	cela	signifie	de	rémunérer	les	employés	équitable-
ment,	et	ce,	dans	un	environnement	encourageant	le	développement	
professionnel.	Cela	sous-entend	également	qu’il	est	encouragé	
d’utiliser	un	groupe	diversifié	de	fournisseurs	socialement	respon-
sables,	avec	une	proportion	de	petites	entreprises	importante.	Il	
s’agit	finalement	d’assurer	aux	usagers	un	accès	équitable	aux	pro-
duits	et	de	prendre	en	compte	leurs	commentaires.

La	dimension	«	planète	» mesure le degré de responsabilité d’une 
entreprise au niveau environnemental. Cette dimension est cer-
tainement	plus	difficile	pour	certains	secteurs	que	d’autres.	La	
déclaration	des	impacts	environnementaux	doit	tenir	compte	des	
décisions	qui	imposaient	un	choix	entre	l’abordabilité	et	le	poids	
environnemental.	Les	alternatives	les	plus	respectueuses	pour	l’en-
vironnement	ne	sont	pas	toujours	les	moins	chères,	comme	chacun	
peut	le	constater	à	l’épicerie.

Plutôt	que	de	comptabiliser	les	changements	positifs	d’une	orga-
nisation,	il	est	plus	judicieux	d’évaluer	les	impacts	de	ces	change-
ments.	Ces	impacts	peuvent	être	quantifiés	de	plusieurs	manières,	
par	la	réduction	des	GES,	de	la	quantité	de	déchets	produits,	de	la	
consommation	d’énergie	ou	encore	de	matières	premières.	

Le plus grand mythe qu’il est important de déconstruire, est celui 
selon lequel la rentabilité financière est antagoniste aux impacts 
sociétaux et environnementaux.	Le	TRN,	au	même	titre	que	les	res-
ponsabilités	sociale	et	numérique	des	entreprises,	montre	qu’en	
agglomérant	une	variété	d’expertises	et	d’approches,	la	compétiti-
vité	peut	s’accorder	avec	des	pratiques	bénéfiques	pour	la	planète.	

L’avantage	ultime	demeure	l’amélioration	de	la	marque	employeur.	
Une	étude	de	Nielsen	a	montré	que	48	%	des	consommateurs	amé-
ricains	changeraient	leurs	habitudes	de	consommation	pour	réduire	
leur	impact	sur	l’environnement.	En	2018,	cette	transition	pour	une	
consommation	plus	respectueuse	de	la	planète	s’est	matérialisée	
en	128,5	milliards	de	dollars	de	biens	de	consommation	durables	
et	poursuit	une	évolution	rapide.	

Le plus grand mythe qu’il est important  

de déconstruire, est celui selon lequel  

la rentabilité financière est  

antagoniste aux impacts sociétaux  

et environnementaux

Prospérité
La	 prospérité	 est	 certainement	 la	 partie	 la	 plus	 familière	 du	
TRN	:	il s’agit de la mesure traditionnelle de profits et de pertes.  
L’aspect	différentiel	se	trouve	dans	ce	qui	est	qualifié	de	profit	et	
de	pertes.	Une	entreprise	doit	effectivement	gagner	ses	revenus	
de	façon	équitable	et	éthique.	Cela	inclut	également	la	sollicita-
tion	des	partenaires	commerciaux	et	de	fournisseurs	alignés	avec	 
le	plan	philanthropique	en	plus	d’une	stratégie	d’exploitation	finan-
cière	adéquate.	

La	dimension	de	la	prospérité	dans	le	TRN	ne réfère pas seule-
ment au profit de l’entreprise, mais aussi à celui des individus, 
des entités et des autres acteurs qui l’entourent. Par conséquent, 
les	entreprises	qui	adoptent	le	TRN	se	doivent	de	payer	leur	juste	
part	d’impôts	locaux	en	temps	opportun,	de	favoriser	la	richesse	
économique au sein de leur communauté en achetant localement 
et	d’y	investir	financièrement.
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Critères 
Environnementaux, 

Sociaux, Gouvernance

1.6
ARBORESCENCE DE CONCEPTS 
ET OUTILS CLÉS
Pour	comprendre	comment	bien	agir	en	fonction	des	critères	ESG,	il	est	de	mise	de	saisir	adéquatement	leur	sens	
et	de	défi	nir	leur	champ	logique.	Beaucoup	de	termes	ont	été	employés,	beaucoup	de	défi	nitions	ont	été	élaborées	:	
l’arborescence	ci-dessous	permettra	désormais	de	mieux	situer	ces	termes	les	uns	par	rapport	aux	autres.	

Scopes,	Indice	de	performance	
ESG	(MSCI),	Rapports	ESG,	BCorp,	
Iso	14064,	GHG	Protocol,	SASB,	GRI

Investissement	responsable,	
Plans	d’action,	Certifi	cations,	Bilans	carbones,	

Politiques, Communication interne.

17	objectifs	
de	développement	
durable	de	l’ONU

Triple	résultat	net,	
Responsabilité	sociale	des	entreprises,	

Responsabilité	numérique	des	entreprises

ObjectifsActionsPrincipes 
directeurs 

Outils 
d’analyse,
cadrage 

d’objectifs 
et mesure
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la transformation ESG
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Dans	«	ESG	Investing	Is	Consistent	With	Fiduciary	Duty	»,	Al	Gore	et	David	Blood	écrivent	:	

« Étant donné que toutes les entreprises ont un impact sur les questions sociales 
et environnementales, en bien ou en mal, tout investissement doit prendre en compte 
le risque, le rendement et l’impact dans le cadre de son devoir de gestion. »
“ Since all businesses affect social and environmental issues, for good or ill, all investment must consider risk, 
return	and	impact	as	part	of	fi	duciary	duty. ” 

2.1
RÉAGIR AUX PRESSIONS EXTERNES

Le rehaussement de 
la réputation de l’entreprise

(81	%	des	répondants)

L’amélioration de 
la gestion des risques 
(73	%	des	répondants)

La création de valeur à long 
terme pour les actionnaires 

(68	%	des	répondants)

Les raisons principales de l’intégration 
des critères ESG citées par les entreprises

Données	tirées	du	sondage	de	l’Institut	canadien	des	relations	aux	investisseurs	(CIRI)
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2.1.1 
LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES

Les	changements	climatiques	sont	devenus	une	variable	majeure,	et	ce,	tant	pour	les	
instances	gouvernementales	que	pour	le	milieu	d’affaires.	Leurs	conséquences	se	
font	déjà	ressentir.	Parmi	les	catastrophes	naturelles	auxquelles	le	Canada	fait	face,	
les	inondations	sont	le	risque	naturel	qui	survient	le	plus	fréquemment,	notamment	
dû	aux	pluies	torrentielles	et	à	la	fonte	des	glaces.	Les	ouragans	sont	également	
devenus	une	occurrence	annuelle	et	les	feux	de	forêt,	causés	par	la	combinaison	
d’une	activité	humaine	et	d’un	temps	chaud	et	sec,	ravagent	des	communautés.	

Le	Groupe	intergouvernemental	d’experts	sur	l’évolution	du	climat	(GIEC)	déplore	la	
situation.	L’atteinte	de	zéro	émission	nette	à	l’échelle	mondiale	d’ici	2050	représente	
la	cible	clé	pour	éviter	 le	pire.	Selon	un	rapport	de	 la	banque	mondiale	en	2018,	
143	millions	d’individus	risquent	la	migration	climatique.	En	d’autres	mots,	compte	
tenu	de	la	pénurie	d’eau,	des	mauvaises	récoltes	et	des	inondations,	ces	personnes	
doivent	quitter	leur	localité.	Cependant,	si	la	cible	de	2050	est	atteinte	pour	le	zéro	
émission	nette,	il	est	possible	de	diminuer	ce	nombre	par	80	%.	

Non	seulement	les	conséquences	des	changements	climatiques	sont	déjà	présentes,	
mais	elles	s’aggravent	et	deviennent	de	plus	en	plus	fréquentes.	À	titre	d’exemple,	
en	2021,	les	20	tempêtes	qu’ont	connues	les	États-Unis	ont	engendré	chacune	des	
pertes	supérieures	à	1	milliard	de	dollars.	Pour	les	organisations,	cette	tendance	
engendre	un	niveau	d’incertitude	quant	aux	mesures	de	durabilité	qu’elles	entre-
prennent.	Une	planifi	cation	inadéquate	des	impacts	des	changements	climatiques	
pour	une	entreprise	peut	représenter	des	implications	fi	nancières	majeures.	Cette	
préparation	inclut	des	investissements	vers	des	sources	énergétiques	durables,	des	
technologies	propres	et	des	infrastructures	résistantes.	

L’atteinte	des	objectifs	mondiaux	en	termes	d’émissions	est	néanmoins	de	bon	
augure.	Les	investisseurs	exigent	la	fi	xation	d’engagements	climatiques	à	long	terme	
qui,	eux,	satisfont	l’ampleur	de	l’action	demandée.	Quelques	défi	s	sont	décrétés	dans	
le	milieu	d’affaires	:	ne	pas	tomber	dans	l’écoblanchiment	et	fournir	des	indicateurs	
crédibles	et	réalisables	à	court	terme	pour	se	décarboniser.	Les	directions	d’entre-
prises	responsables	souhaitent	de	leur	côté	obtenir	un	calendrier	des	réductions	de	
la	part	des	gouvernements,	duquel	découlerait	une	ligne	du	temps	pour	les	cibles	de	
réduction,	les	engagements	et	les	investissements	responsables.	Quoique	le	mou-
vement	soit	bien	en	marche,	tous	les	spécialistes	s’entendent	pour	décrier	l’urgence	
d’objectifs	vérifi	ables	et	plus	impactants.	

Augmentation 
du niveau de la mer 
de 30-60 cm d’ici 2100

700 millions de 
migrants climatiques 
dû aux sécheresses 
d’ici 2030

Augmentation de 40 % 
des catastrophes 
naturelles entre 2015 
et 2030

Augmentation de 6 % 
des émissions de 
GES liées à l’énergie : 
plus haut niveau 
jamais atteint

Données	issues	du	Rapport	2022	des	objectifs	de	développement	durable	de	l’ONU



25Business case pour la transformation ESG2

2.1.2  
LA PANDÉMIE ET SES CONSÉQUENCES  
SUR LE MARCHÉ DU TRAVAIL 
L’enjeu	qui	a	saturé	la	couverture	médiatique	dans	les	dernières	années	est	sans	surprise	parmi	les	pressions	externes	
les	plus	importantes	lorsque	vient	le	temps	de	parler	de	DD.	La	pandémie	a	certainement	frappé	tous	les	secteurs	de	
l’économie	et	a	engendré	des	mutations	dans	les	marchés	qui	sont	vraisemblablement	irréversibles.	Elle	a	aussi	mis	en	
lumière	des	facteurs	qui	encouragent	la	prise	de	décisions	ambitieuses	pour	lutter	contre	les	changements	climatiques.	
La	Covid-19	nous	a	rappelé	que	des	crises	mondiales	peuvent	se	produire	spontanément	et	que	la	société	demeure	
vulnérable	à	ces	éventualités.

En	ce	qui	concerne	l’ESG,	la	pandémie	a	surtout	fait	ressortir	son	
volet	social	chez	les	employeurs.	Au	cours	des	dernières	années,	il	
a	été	question	de	la	«	Grande résignation	»,	c’est-à-dire	la	démission	
de	4.3	millions	d’employés,	tous	secteurs	confondus	en	août	2021	
aux	États-Unis.	Cette	tendance	à	la	remise	en	question	de	la	main-
d’œuvre	n’est	pas	qu’américaine	;	elle	est	répandue	partout	dans	le	
monde,	y	compris	au	Canada.	Cette	crise	de	l’emploi	a	des	symp-
tômes,	lesquels	se	rapportent	directement	aux	critères	ESG.	

La	pandémie	a	particulièrement	affecté	les	groupes	minoritaires,	
surtout	depuis	la	deuxième	année	selon	plusieurs	études.	65	%	des	
personnes	hispaniques	aux	États-Unis	travaillaient	dans	des	sec-
teurs	qui	les	rendaient	vulnérables	à	la	contraction	du	virus.	Aux	
États-Unis	à	nouveau,	60	%	des	mères	qui	travaillent	ont	expéri-
menté	un	stress	accru	à	cause	de	la	pandémie	et	des	pressions	
familiales	comparativement	à	seulement	34	%	des	pères	au	travail.	
Ce	stress	chez	les	mères	sur	le	marché	du	travail	s’est	traduit	par	
le	tiers	de	ces	femmes	ayant	dû	quitter	leur	emploi	ou	couper	leurs	

Les	réponses	à	ces	effets	de	la	pandémie	démontrent	l’importance	
accrue	d’une	 intégration	des	critères	ESG	dans	 la	 conduite	des	
affaires.	Parmi	les	mesures	courantes,	les	entreprises	ont	beaucoup	
investi	dans	le	support	aux	employés,	que	ce	soit	par	la	flexibilité	des	
horaires,	par	le	développement	d’une	communication	ouverte	entre	
les	gestionnaires	et	les	employés	sur	la	vision	de	la	compagnie	ou	
encore en favorisant un environnement de travail. 

La	prévalence	mondiale	de	l’anxiété	 
et	de	la	dépression	a augmenté de 25 %  

en 2020 selon	l’ONU,	en	particulier	 
chez les jeunes et les femmes.

heures	pour	prioriser	leur	famille.	Ces	constats	sont	similaires	au	
Canada	:	les	femmes	ont	vécu	généralement	plus	de	stress	en	lien	
avec	la	pandémie	et	elles	ont	plus	souvent	dû	quitter	leur	emploi	
à	cause	de	la	crise	sanitaire.	Spécifiquement,	les	mères	représen-
taient	57	%	des	parents	qui	avaient	perdu	leur	emploi	ou	la	plupart	
de	leurs	heures	de	travail	à	la	fin	du	mois	de	mai	2020,	et	les	mères	
des	familles	monoparentales	étaient	plus	susceptibles	de	perdre	
du	travail	que	les	mères	de	familles	biparentales.	

Le	stress	et	 l’épuisement	dus	à	 la	pandémie	concernent	certes	
les	employés,	mais	aussi	les	directions	et	les	propriétaires	d’en-
treprise.	D’après	un	rapport	de	la	Fédération	canadienne	de	l’en-
treprise	indépendante	(FCEI),	50 % des propriétaires de PME ont 
rencontré des difficultés à gérer les problèmes de santé mentale 
reliés au confinement et aux restrictions sanitaires. La santé 
mentale	est	donc	devenue	une	priorité	pour	les	employés	et	les	
employeurs,	spécialement	compte	tenu	de	la	montée	du	télétravail	
qui	force	l’éloignement	social.

Globalement,	la	pandémie	a	propulsé	l’intérêt	des	critères	ESG	tant	
chez	les	entreprises	que	les	investisseurs	institutionnels.	2020 a 
marqué un record en termes de capitaux dans les fonds axés sur 
l’ESG et cette tendance s’accélère.	L’intensification	des	préoccu-
pations	sociales	et	environnementales	au	sein	de	la	population	et	
le	resserrement	de	la	réglementation	en	ce	qui	a	trait	à	l’ESG	ont	
contribué	à	cette	hausse	d’intérêt	continue.	
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2.1.3  
PRESSIONS DES MARCHÉS FINANCIERS  
ET DES INVESTISSEURS MONDIAUX 
L’ouverture	de	marchés	financiers	permise	par	les	multiples	récents	accords	de	libre-échange	du	Canada	a	certainement	
accru	la	croissance	de	l’ESG.	L’Accord	Économique	et	Commercial	Global	(AECG),	l’Accord	Canada-États-Unis-Mexique	
(ACEUM)	et	le	Partenariat	Transpacifique	Global	et	Progressiste	(PTPG)	permettent	aux	entreprises	canadiennes	un	
meilleur	accès	à	des	marchés	totalisant	plus	d’un	milliard	de	consommateurs.	Quoique	la	portée	financière	de	ces	
marchés	est	certainement	intéressante,	ceux-ci	impliquent	également	une	hausse	marquée	de	la	compétition	et	une	
diversification	des	profils	des	consommateurs.	

Cette	diversification	signifie,	d’un	point	de	vue	ESG,	une	hausse	des	
attentes	de	la	part	des	usagers	et	investisseurs	pour	des	considéra-
tions environnementales, sociales et de gouvernance. Effectivement, 
selon	BCG,	les	initiatives	sociales	sont	la	priorité	la	plus	courante	en	
Amérique	du	Nord	et	en	Europe,	alors	qu’en	Asie,	il	s’agit	davantage	
des	initiatives	de	gouvernance.	Selon	la	même	étude,	les	compa-
gnies	européennes	et	asiatiques	en	font	plus	du	côté	environnemen-
tal	que	leurs	compétiteurs	nord-américains.	

Dans	tous	les	secteurs,	les	compagnies	tendent	de	plus	en	plus	vers	
l’intégration	de	l’ESG,	même	si	l’approche	varie	selon	les	industries.	
Ainsi,	les	industries	centrées	sur	l’humain	établissent	davantage	d’ini-
tiatives	sociales,	alors	que	les	industries	manufacturières	penchent	
vers	des	mesures	environnementales	et	que	les	institutions	finan-
cières	favorisent	les	actions	sociales	et	de	gouvernance.	Ce	qui	est	
à	retenir	de	ces	divisions	de	l’ESG	par	secteur,	c’est	qu’il	reste	du	
travail	à	faire.	On remarque l’intérêt généralisé pour l’ESG, mais son 
application demeure partielle, alors que le développement durable 
requiert une expertise multivariée et des approches sur plusieurs 
plans. 

Parmi	les	raisons	principales	qui	mènent	à	l’investissement	dans	
l’ESG,	BNP	Paribas	rapporte	que	les	compagnies	citent	les	revendi-
cations	des	parties	prenantes	externes	(46	%),	la	marque	et	la	répu-
tation	(59	%).	Quant	aux	investisseurs	institutionnels	canadiens,	
le	climat	politique	instable,	les	pressions	inflationnistes	et	leurs	
perturbations	engendrées	sur	 les	chaînes	d’approvisionnement	
mondiales et la sécurité énergétique et alimentaire les motivent. 
Les	raisons	principales,	comme	évoquées	plus	haut,	vont	de	l’amé-
lioration	de	la	réputation	de	marque	à	la	sécurisation	des	sources	
d’approvisionnement.	

En	somme,	la	fixation	d’objectifs	de	durabilité	est,	certes,	accueillie	
de	façon	positive,	mais	elle	n’est	pas	suffisante.	C’est	pourquoi	les	
régulateurs,	les	investisseurs	et	le	public	exercent	une	pression	pour	
veiller	à	l’atteinte	de	ces	objectifs.	Les investisseurs exigent une 
meilleure responsabilisation et un meilleur leadership ESG de la 
part des entreprises,	et	ceci	devrait	se	traduire	par	un	renforcement	
des	compétences	ESG	et	leur	intégration	dans	les	stratégies.	
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2.1.4  
NORMES ET RÉGLEMENTATIONS 

Plusieurs	réglementations	fédérales	et	provinciales	incitent	les	compagnies	cana-
diennes	et	québécoises	à	intégrer	les	critères	ESG	de	façon	de	plus	en	plus	exhaus-
tive.	Le	projet	de	Règlement	51-107	obligerait	les	émetteurs	de	GES	assujettis	au	
Canada	à	respecter	les	obligations	de	divulgation	prescrites	quant	aux	questions	cli-
matiques	ou	à	fournir	les	raisons	pour	lesquelles	ils	ne	divulguent	pas	cette	informa-
tion,	entre	autres,	dans	leurs	circulaires	de	sollicitation	de	procurations,	leur	notice	
annuelle,	ou	leur	rapport	de	gestion	annuel.	

Le	G15+,	un	groupe	de	15	leaders	économiques,	syndicaux,	sociaux	et	environnemen-
taux,	a	transmis	une	série	de	propositions	pour	soutenir	les	entreprises,	leurs	employés	
et	les	communautés	dans	lesquelles	elles	œuvrent	pour	l’atteinte	d’objectifs	ESG.	Les	
sociétés	d’État	fédérales	ont	adopté	en	2021	les	normes	de	divulgation	préconisées	
par	le	Groupe	de	travail	sur	l’information	financière	relative	aux	changements	clima-
tiques	(GIFCC).	Le	gouvernement	du	Québec	a,	quant	à	lui,	lancé	son	Plan	pour	une	
économie	verte	2030	en	novembre	2020,	lequel	s’appuie	sur	des	projets	d’électrifica-
tion	de	l’économie,	de	mobilité	durable,	de	développement	de	technologies	propres	
et de lutte contre les changements climatiques. Tant le budget fédéral que le budget 
québécois	en	2021-2022	ont	prévu	des	enveloppes	pour	encourager	les	entreprises	à	
accroître	leur	productivité	tout	en	promouvant	le	DD.	Par	conséquent,	on	constate	que	
le	mot	d’ordre	pour	les	entreprises	est	à	la	divulgation	et	à	la	RSE.	

Les efforts de divulgation qui sont revendiqués par les instances gouvernementales 
et intergouvernementales et par le public visent à lutter contre l’écoblanchiment 
(«	greenwashing	»).	C’est	effectivement	la	menace	de	divulgation	d’objectifs	verts	à	
des	fins	marketing	qui	nourrit	le	scepticisme	des	consommateurs.	Ainsi,	la	consoli-
dation	et	l’uniformatisation	de	normes	internationales	strictes	sont	pertinentes	pour	
réduire	ce	cynisme,	puisque	ces	concepts	nécessitent	une	communication	ouverte	
et	saine	avec	toutes	les	parties	prenantes.

« Étant donné que de meilleures divulgations  
en matière de durabilité sont dans l’intérêt des  
entreprises et des investisseurs, j’invite les entreprises 
à agir sans tarder pour les publier plutôt que  
d’attendre que les régulateurs les imposent. »
“	Because	better	sustainability	disclosures	are	in	companies’	as	well	as	investors’	
own	interests,	I	urge	companies	to	move	quickly	to	issue	them	rather	 
than	waiting	for	regulators	to	impose	them.	”

Larry Fink,  
Président et directeur général, 

BlackRock
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2.1.5  
LES AVANCÉES TECHNOLOGIQUES 

2.2 
CHANGEMENT DE CULTURE : DE L’EXPÉRIENCE- 

CLIENT AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

Les	avancées	technologiques	ont	permis	des	pas	de	géants	en	termes	d’amélioration	de	la	productivité	dans	tous	les	
secteurs,	et	le	développement	de	technologies	est	constant.	L’autre	facette	tout	aussi	importante	des	technologies	est	
leur	portée	dans	l’atteinte	d’objectifs	environnementaux,	voire	sociaux	et	de	gouvernance.

Au	cœur	des	stratégies	marketing	se	situe	sa	cible	:	le	client.	Jusqu’au	tournant	du	siècle,	le	focus	incontesté	des	entre-
prises	tentant	de	convertir	le	plus	de	consommateurs	possibles	en	clients	était	l’expérience-client.	Cette	dernière	se	défi-
nit	comme	un	territoire	de	conception,	de	différenciation,	d’innovation	et	de	transformation	pour	les	entreprises,	lequel	
est	mesuré	par	l’ensemble	des	signaux	perçus	par	les	clients	sur	l’ensemble	du	parcours	client.	L’expérience-client	est	
donc	ce	que	promet	la	marque	d’une	entreprise	via	ses	produits	et	services	et	l’ensemble	des	interactions	possibles	avec	
l’entreprise.	La	logique	initiale	derrière	l’expérience-client	en	est	une	qui	répond	à	des	besoins	tangibles	des	consomma-
teurs,	auxquels	exclusivement	les	produits	répondent	(Body	et	Tallec	2015).	

L’organisation	gouvernementale	Technologies	du	développement	
durable	Canada	(TDDC)	offre	son	aide	aux	entreprises	canadiennes	
pour	développer	des	solutions	technologiques	qui	 favorisent	 la	
croissance	économique	en	respectant	 l’environnement.	En	date	
du	31	mars	2020,	 les	entreprises	canadiennes	de	 technologies	
propres	dans	lesquelles	TDDC	a	investi	avaient	déjà	créé	16,930	
nouveaux	emplois	et	généré	2.8	G	$	en	revenus	annuels.	On	estime	
que la réduction de GES attribuable à TDDC et les entreprises aux 
technologies propres s’élèvent à 22,6 mégatonnes de CO2e.

Les	banques	privées	s’accordent	également	avec	les	préférences	
des	 jeunes	générations	pour	 le	DD.	En	ce	sens,	 les	 innovations	
numériques	représentent	une	valeur	ajoutée	sur	la	marque	et	la	
réputation	des	entreprises	qui	les	intègrent.	L’investissement	dans	
les	technologies	propres	fait	avancer	les	valeurs	ESG	et	signale	aux	
consommateurs	un	facteur	de	différenciation	clé.	En	d’autres	mots,	
les	innovations	technologiques	des	entreprises	sont	une	façon	de	
témoigner	de	l’importance	de	leur	RSE.	

Or,	ce	que	les	pressions	externes	et	les	développements	en	matière	
de	durabilité	indiquent,	c’est	que	l’expérience-client	est	dépassée.	
Les	entreprises	modernes	réalisent	que	les	consommateurs	sont	
des acteurs avec des valeurs, lesquelles dirigent leurs décisions et 
leurs actions. Quels sont les facteurs qui ont engendré ce change-
ment	de	paradigme	?	Les	sentiments	de	méfiance	et	de	suspicion	
des	consommateurs	par	rapport	aux	activités	des	entreprises	qui	
déshumanisaient	leur	clientèle	et	la	démobilisation	des	collabo-
rateurs	font	partie	des	signaux	principaux	qui	indiquaient	qu’une	
nouvelle	vision	était	opportune	(Body	et	Tallec	2015).	

Comment	ce	changement	s’est-il	opéré	?	Pour	rétablir	la	confiance	
des	consommateurs,	il	est	devenu	évident	de	devoir	les	prendre	au	
sérieux,	considérer	leurs	attentes	et	leurs	valeurs.	La	co-conception	
est	une	approche	qui	s’est	développée	en	conséquence,	c’est-à-dire	
une	approche	bottom-up	plutôt	que	top-down	qui	place	les	clients	
et	les	collaborateurs	au	centre.	D’un	côté,	cela	permet	de	décloi-
sonner les fonctions internes et de créer une communication saine 
dans	un	langage	commun,	de	mobiliser	les	collaborateurs	et	d’en-
gager	les	clients	dans	les	activités	de	l’entreprise.	De	l’autre	côté,	
cela	permet	d’éviter	les	fausses	promesses	et	l’écoblanchiment,	
autrement	dit	les	discours	énoncés	sur	la	seule	base	d’évoquer	les	
intérêts	des	parties	prenantes	(Body	et	Tallec	2015).	

Le nouveau consommateur, aussi appelé « consomm’acteur », 
« éco-consommateur » ou « alter-consommateur », réfléchit aux 
conséquences environnementales et sociales de ses actes de 
consommation. Il	donne	un	sens	éthique	à	 l’acte	d’achat	et	est	
surtout	conscient	de	son	poids	économique	et	l’instrumentalise.	
Il	active	donc	deux	leviers	:	la	consommation	responsable,	laquelle	
prend	en	compte	le	potentiel	coût	environnemental	et	social	d’un	
produit	et	 la	façon	dont	il	est	commercialisé,	et	 la	RSE,	 laquelle	
impose	l’adoption	de	stratégies	durables	aux	entreprises	(Batat	et	
Frochot	2014).	

Que	cela	signifie-t-il	pour	les	critères	ESG	?	Ce	changement	de	para-
digme	pour	les	stratégies	de	marketing	indique	que	les	mesures	ESG	
qui	prévalent	ne	concernent	pas	que	les	opérations	de	production	et	
de logistique, elles affectent également les relations avec le client. 
Cela	montre	aussi	encore	une	fois	que	les	priorités	sectorielles	ne	
sont	généralement	pas	suffisantes	pour	bénéficier	pleinement	de	la	
minimisation	des	risques	ESG.	L’approche	bottom-up	de	co-concep-
tion	capitalise	sur	 les	principes	clés	du	développement	durable	:	
transparence,	éthique,	échange	(Batat	et	Frochot	2014).	
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L’éco-consommateur en données

Dans	l’industrie	des	biens	de	consommation	emballés,	les produits durables
sont	responsables	de	50 % de	la	croissance	du	marché	de	2013	à	2018	

et	représentent	16,6 %	de	part	de	marché	en	dollars	au	cours	de	cette	période.

Selon une analyse du BCG et une enquête du Corporate	Eco	Forum

72 % des consommateurs 
européens	préfèrent	les	produits	

dans des emballages respectueux 
de l’environnement.

46 % des consommateurs du monde 
entier	déclarent	qu’ils	choisiraient	

des	produits	respectueux de l’environnement 
plutôt qu’une marque préférée.
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2.3 
OBJECTIFS ET PORTÉE 
D’UN VIRAGE ESG

2.3.2 
SOCIAL

2.3.1 
ENVIRONNEMENT

À	ce	stade	de	cette	analyse	des	critères	ESG,	leurs	impacts	sur	la	diminution	de	risques	sont	clairs. Ce qui peut encore 
être plus flou pour des dirigeants d’entreprise, c’est la valeur que crée l’intégration ESG.	Cette	prochaine	section	
démontrera	non	seulement	comment	l’ESG	crée	de	la	valeur,	mais	aussi	comment	elle	préserve	la	valeur	existante	d’une	
entreprise.	En	contrepartie,	cette	section	montrera	également	comment	la	non-inclusion	des	critères	ESG	contribue	à	
l’érosion	de	la	valeur	d’une	organisation.	

La	dimension	sociale	de	l’ESG	concerne	autant	les	individus	prenant	
part	aux	activités	de	l’entreprise	que	les	parties	prenantes	externes.	
Cette étendue de la dimension sociale contribue donc grandement 
à	l’apport	d’une	valeur	à	une	organisation	qui	intègre	de	façon	effi-
cace	les	critères	ESG.	Le	«	S	»	permet,	aux	entreprises	de	produire	
de	la	valeur	auprès,	sans	s’y	restreindre,	de	leurs	employés,	de	leurs	
investisseurs	et	de	leur	clientèle.

Plus	une	entreprise	est	active	socialement	et	est	perçue	positive-
ment	par	ses	parties	prenantes	publiques,	plus	il	est	facile	pour	
elle	d’extraire	ses	matières	premières	nécessaires	à	sa	production,	
c’est-à-dire	sans	retards	de	planification	ni	d’exploitation.	Effec-
tivement,	une	étude	de	Henisz	(2014)	démontre	que,	pour	deux	
mines	d’or	identiques,	celle	qui	détient	la	«	licence	sociale	»	obtien-
dra	une	évaluation	plus	favorable	au	niveau	des	prix.	Par	ailleurs,	
cette	licence	sociale	n’a	pas	pour	effet	de	convaincre	les	habitants	
d’une	localité	d’acheter	les	matières	premières	extraites,	mais	plu-
tôt	d’augmenter	le	capital	social	et	politique	de	telle	sorte	que	les	
conflits	entre	parties	prenantes	publiques	et	privées	soient	réduits.	
Une	intégration	compréhensive	des	critères	ESG	mène	également	
à	une	rétention	beaucoup	plus	importante	des	employés	de	qua-
lité.	La	 raison	derrière	cette	observation	est	que	ces	employés	
témoignent	d’un	sentiment	d’utilité	plus	concret,	ce	qui	les	motive	
à	être	davantage	productifs.	Sans	surprise,	on	observe	que	la	satis-
faction	des	employés	engendre	une	meilleure	productivité.	

Une	performance	sociale	plus	élevée	peut	également	mener	à	
l’attraction	de	consommateurs	qui	généralement	n’achèteraient	
pas	les	produits	offerts	par	une	entreprise.	Selon	des	recherches,	
70 % des consommateurs sondés affirment être prêts à payer 
5 % plus cher pour des produits plus verts qui performent autant 
que les alternatives nocives pour l’environnement. 

La	création	de	valeur	au	niveau	social	est	donc	très	élevée	lorsque	
les	propositions	ESG	sont	fortes	et	la	relation	inverse	est	tout	aussi	
vraie.	Une	entreprise	qui	n’investit	peu	ou	pas	dans	l’ESG	ne	motive	
pas	ses	employés	à	augmenter	leur	productivité	et	perd	des	clients.

Du	point	de	vue	environnemental,	allouer	des	capitaux	à	des	ini-
tiatives	durables	permet	d’améliorer	le	rendement	des	investisse-
ments.	Même	si	les	coûts	pour	des	changements	radicaux	dans	la	
chaîne	de	valeur	peuvent	être	élevés,	ce	sont	les	bénéfices	régle-
mentaires qui les contrebalancent et rendent, entre autres, la réduc-
tion	de	déchets	et	l’investissement	dans	les	énergies	renouvelables	
rentables	à	long	terme.	

À	l’inverse,	une	entreprise	qui	décide	de	maintenir	ses	investisse-
ments	dans	les	énergies	fossiles,	par	exemple,	peut	finir	par	voir	
ses	opérations	de	plus	en	plus	coûteuses	compte	tenu	de	la	hausse	
des	attentes	environnementales	de	la	part	des	investisseurs	insti-
tutionnels,	des	gouvernements	et	des	consommateurs.	Alors	qu’on	
pourrait	être	porté	à	croire	que	le	statu	quo	signifie	un	net	zéro	
sur	la	valeur	de	l’organisation,	c’est	exactement	l’inverse. Les coûts 
énergétiques pour les industries à forte intensité de carbone s’in-
tensifieront à mesure que les réglementations continueront de 
les pénaliser.	Les	interdictions	sur	les	produits	à	fortes	émissions	
tels	que	les	plastiques	à	usage	unique	forcent	d’ailleurs	déjà	une	
adaptation.	

La valeur ajoutée du côté environnemental est en constante crois-
sance	puisque	deux	tendances	se	complémentent	:	la	première	est	
celle	de	la	réduction	des	coûts	pour	la	production	respectueuse	de	
l’environnement	et	la	deuxième	la	hausse	des	coûts	d’exploitation	
en	matières	premières,	en	eau	et	en	carbone.	Selon	une	étude,	les	
bénéfices	d’exploitation	peuvent	effectivement	s’élever	à	60	%.
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2.3.3 
GOUVERNANCE

« L’objectif d’une entreprise est d’engager  
toutes ses parties prenantes dans  
une création de valeur partagée et durable. »

Klaus Schwab, 
Président	exécutif	du	Forum	de	Davos,	 
dans son Manifeste de 2020

Finalement,	du	côté	de	la	gouvernance,	les	prospections	de	création	
de	valeur	élaborées	dans	le	«	E	»	et	le	«	S	»	y	sont	inhéremment	liées.	
Cela	dit,	la	gouvernance	d’une	entreprise	en	concordance	avec	les	
critères	ESG	ouvre	des	opportunités	sur	des	nouveaux	marchés	et	
sur	les	marchés	existants.	La	confiance	accordée	par	les	instances	
gouvernementales	et	intergouvernementales	alloue	les	approba-
tions	et	les	licences	nécessaires	pour	obtenir	ces	opportunités	de	
croissance. 

La	pression	réglementaire	tend	à	diminuer	pour	toutes	les	entre-
prises,	 tous	secteurs	confondus,	qui	 intègrent	 fortement	 l’ESG.	
Ainsi,	qu’importe	l’emplacement	géographique,	ces	organisations	
bénéficient	à	la	fois	d’une	liberté	stratégique	et	du	support	de	leur	
gouvernement	respectif.	Cette	relation	favorable	à	la	croissance	
des	entreprises	est	clé	puisque,	dans	le	cas	où	des	dirigeants	choi-
siraient	le	statu	quo,	la	part	des	bénéfices	menacée	par	l’interven-
tion	de	l’État	s’accentuerait.	

Selon McKinsey, environ un tiers des bénéfices des entreprises 
sont mis en péril par l’intervention gouvernementale. Certaines 
industries	sont	d’ailleurs	plus	affectées	que	d’autres.	L’urgence	
pour	l’intégration	amplifiée	de	l’ESG	dans	le	secteur	bancaire,	celui	
de	l’automobile	ou	de	la	technologie	est	critique,	alors	que	jusqu’à	
60	%	de	leur	valeur	respective	est	remise	en	question	par	les	gou-
vernements.	Il	s’agit	là	d’un	autre	facteur	clé	qui	explique	pourquoi	
les	banques	investissent	déjà	dans	les	fonds	propres	et	dans	la	
protection	des	consommateurs.	

31
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2.4 
ASPECTS FINANCIERS  
ET RETOUR SUR INVESTISSEMENT

2.5 
APPRÉHENDER LES OBSTACLES  
D’OPÉRATIONNALISATION D’UNE STRATÉGIE ESG

Au	premier	trimestre	2020,	malgré	l’effondrement	des	marchés,	les	fonds	ESG	ont	su	se	lever	plus	rapidement.	L’ajout	
des	facteurs	ESG	à	l’analyse	financière	a	permis	d’investir	dans	les	meilleures	entreprises	dans	leur	industrie	respective.	
Concrètement,	les	chefs	de	file	en	actions	américaines	avaient	surperformé	de	11	%	l’indice	du	S&P500.	Cette	analyse	a	
beaucoup	parlé	des	effets	bénéfiques	de	l’intégration	ESG	sur	les	parties	prenantes,	sur	la	productivité	et	pour	l’environ-
nement	parce	que	le	thème	central	du	DD	est	celui	que	la	croissance	économique	n’a	pas	le	dessus	sur	les	paramètres	
extra-financiers.	Or,	les	aspects	financiers	et	les	retours	sur	investissements	qui	sont	possibles	grâce	à	des	propositions	
ESG	fortes	ne	sont	pas	en	reste.

Si	le	portrait	présenté	précédemment	semble	idéal,	il	est	néanmoins	incomplet	puisque	plusieurs	complications	et	défis	
se	présentent	devant	les	entreprises	qui	tentent	d’être	ambitieuses	dans	l’implantation	de	leur	stratégie	ESG.	Ces	défis	
et	obstacles	s’articulent	selon	plusieurs	axes.	

En	2020,	l’investissement	responsable	a	atteint	plusieurs	records	:	
152	milliards	de	dollars	en	flux,	1,600	milliards	de	dollars	en	actifs	
sous	gestion	et	196	 lancements	de	produits.	Face	à	cet	afflux	
monstre	en	ESG,	beaucoup	se	sont	questionnés	à	savoir	s’il	s’agis-
sait	d’une	bulle	financière.	Ce	que	cette	perspective	semble	oublier,	
c’est	que	les	stratégies	de	présélection	favorables	aux	résultats	
extra-financiers	existent	depuis	les	années	1970.	Avant	la	pandé-
mie, le volume d’actifs engagés en investissement responsable 
atteignait déjà 699,9 milliards de dollars, une hausse de 53 % par 
rapport à 2016. Ce	qui	est	plus	récent,	c’est	l’identification	du	rôle	
des	critères	ESG	dans	les	objectifs	organisationnels	et	sociétaux.	
6	conseillers	financiers	sur	10	dans	le	monde	évoquent	le	potentiel	
de	générer	des	alphas	grâce	à	l’investissement	ESG.

Plus	récemment,	l’hypothèse	de	la	bulle	financière	continue	à	perdre	
du	gallon.	En	Europe,	soit	le	marché	le	plus	avancé	en	matière	d’in-
vestissement	responsable,	les	fonds	durables	ont	plus	que	doublé	
entre	Q4	2020	et	Q3	2021	selon	Janus	Henderson.	Cette	course	à	
l’intégration	ESG	est	corroborée	par	les	entreprises	partout	dans	
le	monde	:	selon	un	rapport	de	Moore	Global,	84 % des entreprises 
sondées déclarent que la capacité à lever des capitaux est deve-
nue plus facile grâce à l’accélération de leurs politiques ESG. 

L’ambition	est	recommandée	dans	les	objectifs	ESG,	mais	elle	doit	
être	sincère.	Par	le	passé,	alors	que	les	mesures	environnemen-
tales	étaient	perçues	comme	un	outil	de	marketing,	 il	était	plus	
courant	que	ces	promesses	soient	irréalistes,	voire	décalées	des	
attributs	durables	d’un	produit.	Cette	tendance	de	promesses	vides	
est,	certes,	à	la	baisse,	mais	les	professionnels	de	l’investissement	
demeurent	craintifs	à	l’idée	d’être	coupables	de	vendre	des	titres	
d’entreprises	faussement	respectueuses	de	l’environnement.	La	
cause	principale	de	cette	crainte	représente	également	un	défi	de	
taille	pour	les	entreprises	:	l’absence	de	langage	commun	et	d’éva-
luation généralisée ESG.

Comment	mesure-t-on	 la	performance	d’un	 investissement	res-
ponsable	?	Si	 la	réponse	ne	semble	pas	évidente,	votre	réaction	
est	juste	:	il	n’existe	pas	de	standard	défini	qui	permet	d’évaluer	le	
succès	d’un	investissement	ESG.	Bien	que	l’on	dispose	d’une	multi-
tude	d’informations,	un	système	dont	les	échelles	de	notation	sont	
homogènes	manque	pour	mesurer	l’impact	ESG	des	entreprises.	
Ce manque de standardisation affecte directement les subventions 
et	les	crédits	d’impôts	octroyés	par	les	gouvernements.	

Dans	ce	même	rapport,	d’après	un	échantillon	de	1,262	entreprises,	
comptant	plus	de	250	employés,	basées	en	France,	en	Allemagne,	
en	Australie,	aux	États-Unis,	au	Royaume-Uni	et	aux	Pays-Bas,	on	
décrète	que	l’importance	accordée	à	l’ESG	corrèle	avec	une	aug-
mentation	de	revenus	de	9,7	%	par	rapport	à	4,7	%	pour	les	entre-
prises	qui	ne	le	prennent	pas	en	considération.	Globalement,	les	
entreprises	prenant	en	compte	les	critères	extra-financiers	ont	vu	
une	hausse	de	3,1	milliards	de	dollars	en	revenus	par	rapport	à	402	
millions	pour	leur	celles	qui	les	ont	ignorés.

À	la	lumière	de	l’ensemble	de	ces	constatations,	force	est	d’ad-
mettre	que	les	motifs	pour	l’investissement	responsable	et	l’intégra-
tion	complète	des	critères	ESG	sont	indispensables.	Les	pressions	
externes	démontrent	comment	le	statu	quo	mènera	à	une	érosion	
de	la	valeur	des	entreprises.	Le	profil	de	«	nouveau	consommateur	»	
établit	que	même	les	besoins	tangibles	ne	sont	pas	suffisants	pour	
vendre	des	produits	dont	la	production	n’est	pas	responsable	et	
respectueuse	de	l’environnement.	Finalement,	les	aspects	finan-
ciers	et	la	portée	dans	les	trois	dimensions	de	l’ESG	énumèrent	une	
multitude	d’avantages	stratégiques,	opérationnels	et	financiers.	

En 2020, 22 des 23 fonds indiciels ESG  
ont surperformé leur indice comparable non ESG.
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En	effet,	certaines	entreprises	profitent	d’un	soutien	majeur	même	
si	leurs	pratiques	sociales	ne	concordent	pas	avec	les	principes	du	
développement	durable	et	de	l’ESG.	Compte	tenu	du	fait	qu’il	n’y	
ait	pas	de	terrain	d’entente	pour	définir	les	attentes	ESG	envers	les	
entreprises,	les	instances	gouvernementales	n’ont	également	pas	
d’exigences	de	démarche	de	RSE.	Les	solutions	pour	ce	problème	
sont	multiples,	à	commencer	par	la	modification	du	Code	Civil	et	de	
la	loi	sur	les	sociétés	par	actions	pour	définir	l’intérêt	social.	

En	contrepartie,	les	entreprises	font	face	à	des	complications	admi-
nistratives	devant	 leurs	 investisseurs	pour	déclarer	 leur	perfor-
mance	ESG.	Au	Québec,	les	entreprises	cotées	en	bourse	doivent	
déposer	plusieurs	documents	informatifs,	à	noter	le	prospectus,	le	
rapport	de	gestion,	la	notice	annuelle	et	la	circulaire	de	sollicitation	
de	procurations.	Dans	chacun	de	ces	documents,	les	entreprises	
doivent	fournir	des	informations	ESG	aux	investisseurs	pour	que	
ces	derniers	puissent	effectuer	des	décisions	éclairées.	Si	l’aspect	

« Le contexte incertain actuel peut amener les entreprises à baisser le regard 
sur les défis ESG. C’est un danger. Des solutions existent pour répondre aux 

défis à court et à long termes en même temps. »

Michel Leblanc, 
Président et chef de la direction de la CCMM,  

Forum	stratégique	sur	l’intégration	des	critères	ESG	en	entreprise

Les défis liés au développement d’une stratégie ESG

Données	fournies	par	la	Chambre	 
de	commerce	du	Montréal	métropolitain.	

Défis	en	matière	de	ressources	financières	pour	supporter	la	stratégie	

Défis	en	matière	d’outils	de	suivi	et	d’identification	d’indicateurs

Défis	liés	à	la	mise	en	œuvre	et	à	l’évaluation	de	la	performance	de	l’entreprise	

Défis	en	matière	de	personnel	qualifié	

Défis	liés	à	l’élaboration	de	la	stratégie	

Défis	en	matière	d’expertise	et	d’accompagnement	de	fournisseurs	spécialisés

Défis	en	matière	de	normes	réglementaires	

Défis	à	démontrer	à	la	haute	direction	la	valeur	des	efforts	 
et investissements consentis sur une stratégie ESG

Défis	car	ce	n’est	pas	prioritaire	pour	mon	entreprise	

Défis	car	cela	ne	s’applique	pas	à	mon	entreprise	

Manque	de	temps	

Autre

Rien	en	particulier	

Je	ne	sais	pas

15	%

38 %

36 %

38 %

31	%

23 %

31	%

19	%

10	%

6 %

1	%

1	%

8 %

5	%

de	la	performance	n’est	pas	standardisé,	la	production	de	ces	docu-
ments	devient	complexe.	

L’obstacle	 le	plus	 important	pour	 les	entreprises	qui	souhaitent	
intégrer	l’ESG	dans	leurs	opérations	est	le	manque	généralisé	de	
ressources.	Qu’il	s’agisse	de	main-d’œuvre	requérant	peu	de	qua-
lifications	ou	d’experts,	les	ressources	nécessaires	pour	effectuer	
le	diagnostic	de	la	culture	dans	une	entreprise	sont	souvent	man-
quantes.	Cette	évaluation	primaire	nécessite	l’alignement	d’objec-
tifs	clairs	et	approfondis,	lesquels	demandent	du	temps	en	plus	
des	connaissances	pour	faire	adhérer	les	parties	prenantes	à	la	
stratégie	de	façon	transversale.	Janus	Henderson	note	que	 les	
conseils	d’administration	au	sein	des	entreprises	du	classement	
Fortune	100	manquent	catégoriquement	d’expertise	dans	chacune	
des	dimensions	de	l’ESG.	Si	l’objectif	est	d’influencer	l’ensemble	de	
son	écosystème	d’affaires	et	de	susciter	la	co-construction	globale	
de	la	stratégie	ESG,	les	entreprises	doivent	obtenir	un	soutien.	
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Jusqu’à	présent,	nous	avons	élaboré	un	portrait	positif	de	l’intégration	des	critères	ESG	sans	tou-
tefois	ignorer	les	obstacles	de	taille	qui	s’érigent	devant	les	entreprises	qui	souhaitent	être	ambi-
tieuses.	Les	avantages	tant	financiers	qu’extra-financiers	sont	certainement	nombreux,	mais comment 
relever les défis d’implantation des critères ESG ?	La	section	suivante	répondra	directement	à	cette	
question	à	travers	trois	perspectives,	soit	celles	des	transformations	humaines,	technologiques	et	
durables.	Vous	y	trouverez	des	constats	de	nos	experts	sur	l’état	de	l’ESG	dans	le	milieu	des	affaires,	 
des	questions	importantes	à	se	poser	lors	de	ces	processus	et	des	concepts	clés	qui	peuvent	diriger	
vos initiatives ESG. 

3.1 
TRANSFORMATION HUMAINE 
L’HUMAIN AU CENTRE DU CHANGEMENT
L’intégration	des	critères	ESG	en	transformation	humaine	peut	se	faire	à	travers	une	multitude	de	prismes.	Sans	être	
exhaustif,	voici	quelques-uns	d’entre	eux	pour	vous	permettre	d’identifier	de	potentiels	parcours	transformationnels.

L’acronyme	JEDI	est,	certes,	accrocheur,	mais	il	est	aussi	clé	pour	
orienter	 les	opérations	d’une	organisation	qui	se	préoccupe	de	
l’ESG.	Il	signifie	Justice,	Équité,	Diversité	et	Inclusion.	Ces	quatre	
thèmes	constituent	un	mouvement	qui	vise	à	amener	une	réflexion	
sur	les	notions	de	privilèges	et	de	pouvoirs	basés	sur	les	identi-
tés	personnelles.	Que	ce	soit	 l’égalité	des	sexes	au	sein	du	lea-
dership,	la	représentativité	de	minorités	visibles	suffisantes	pour	
encourager	la	prise	de	parole	pour	tous	ou	la	lutte	aux	préjugés	et	
stéréotypes	nuisant	au	bien-être	des	membres	de	la	diversité	au	
sein	de	l’organisation,	JEDI	n’est	certainement	pas	que	l’addition	
de	mesures,	c’est	aussi	 l’instauration	d’une	culture	d’entreprise	
inclusive. 

Cette	inclusion	dépasse	le	cadre	des	activités	en	personne	de	votre	
entreprise.	Effectivement,	si	la	transformation	numérique	a	son	lot	
d’avantages,	il	ne	faut	pas	oublier	les	conséquences	que	la	numé-
risation	peut	avoir	sur	les	personnes	à	faibles	revenus	ou	qui	font	
face	à	des	difficultés	d’intégration	de	la	technologie	dans	leurs	acti-
vités.	On	appelle	donc	l’inclusion	digitale	ces	efforts	d’éducation	et	
d’adaptation	technologique	pour	ces	individus

« Il est grand temps que nous nous levions  
et travaillions ensemble pour façonner  
un avenir qui soit juste, égal, inclusif  
et profondément ancré dans les droits de  
la personne et les droits civils fondamentaux. » 

Fiona Reynolds, 
Directrice	générale	des	Principes	 
pour	l’Investissement	Responsable	(PRI)
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Pourquoi	 les	 entreprises	 investissent-elles	 en	 transformation	
humaine	?	Un	grand	catalyseur	a	été	la	pandémie,	cela	a	conduit	
les	entreprises	à	comprendre	que	l’humain	doit	être	au	centre	de	
leurs	changements.	Pourquoi	les	entreprises	investiraient-elles	en	
ESG	?	Le	catalyseur	à	cet	égard	manque	toujours.	

Pour	l’instant,	je	remarque	deux	mouvements.	Certains	y	perçoivent	
un	vecteur	de	durabilité.	D’autres	s’intéressent	à	la	notion	de	risque	
et	de	performance	du	changement.	En	d’autres	mots,	ce	second	
mouvement	 intègre	 les	critères	ESG	pour	 les	tokéniser.	En	faire	
plus	pour	l’environnement	pour	bénéficier	d’une	meilleure	image	et	
d’une	meilleure	réputation,	c’est	certainement	un	argument,	mais	
cela	ne	devrait	pas	être	le	moteur	du	changement.	

Nous	sommes	assurément	plus	avancés	qu’il	y	a	10	ans,	mais	il	
me	semble	souhaitable	que	l’intégration	ESG	avance	plus	vite,	que	
les	entreprises	soient	plus	ambitieuses.	L’ESG	et	le	développement	
durable	devraient	être	plus	qu’un	effet	de	mode,	ils	devraient	être	
une	normalité	quotidienne.	Ils	devraient	faire	partie	du	discours,	
mais	ce	n’est	pas	encore	le	cas.

Comment	 intégrer	 l’ESG	à	son	discours	?	Lorsqu’on	amorce	un	
changement,	il	faut	amener	nos	gens	dès	le	début.	Leur	parler,	les	
questionner,	revendiquer	leurs	opinions	et	leurs	inquiétudes,	cela	
bénéficie	tant	aux	dirigeants	qui	souhaitent	accomplir	le	change-
ment,	qu’aux	parties	prenantes	qui	sont	formées	et	qui	construisent	
un	sentiment	d’appartenance.	Donner	une	vision	à	son	projet	ouvre	
la	porte	à	de	nouvelles	perspectives.	

Ce	qu’il	faut	accepter	en	tant	que	dirigeant,	c’est	que	la	vision	va	
évoluer	en	la	coconstruisant.	C’est	la responsabilité collective qui 
fait	la	réussite	d’un	projet.	Donc,	si	c’est	la	dimension	sociale	qui	
prime	dans	cette	approche,	c’est	la	gouvernance	qui	fait	en	sorte	
que	le	changement	est	authentique.	La	gouvernance	est	respon-
sable de la concordance entre les actions et les paroles.	C’est	là	
qu’il	faut	beaucoup	travailler.	C’est	la	gouvernance	qui	fera	que	l’on	
va	maîtriser	les	enjeux	ESG	et	être	durable.	

Contrairement à il y a 20 ans, il est possible d’avoir  
accès à l’information et surtout, de se faire écouter.

Quoique	l’ambition	ne	soit	pas	encore	au	rendez-vous,	mon	mes-
sage	n’appelle	certainement	pas	à	 l’endoctrinement.	Si	 l’aspect	
de	l’image	et	de	la	réputation	poussent	à	agir,	on	peut	s’en	réjouir.	
Mon	souhait	est	plutôt	de	dépasser	ce	cadre-là.	En	ce	sens,	 j’ai	
confiance.	Les	entreprises	changent	déjà,	il	reste	à	l’assumer.	L’au-
thenticité	exigée	par	la	société	et	nos	parties	prenantes	nous	met	
la	pression	à	rehausser	nos	standards.	

Pour	l’instant,	le	plus	grand	moteur	du	changement	est	la	contrainte.	
Pensez	à	la	popularisation	du	télétravail	avec	la	pandémie.	Alors	
que	ce	mode	de	travail	a	reçu	son	lot	de	critiques	d’entrée	de	jeu,	
c’est	désormais	courant.	Dans	ce	cas,	la	contrainte	était	la	crise	
sanitaire,	mais	elle	peut	 revêtir	plusieurs	 formes	:	une	direction	
claire,	un	engagement,	un	plan	d’action.	Un	leadership	ambitieux	
mènera	à	un	changement	de	culture.	

Isabelle Dubé,  
Vice-Présidente,  
Transformation Humaine,  
Talsom

Nous sommes certainement plus avancés  
qu’il y a 10 ans, mais il me semble souhaitable  

que l’intégration ESG avance plus vite,  
que les entreprises soient plus ambitieuses.
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Faire	le	choix	de	s’engager	dans	un	parcours	transformationnel	
est	un	changement	qui	ne	peut	pas	s’opérationnaliser	que	par	
de	la	technologie	ou	que	par	de	nouveaux	processus.	Le	facteur	
humain	est	indispensable,	car	c’est	par	lui	que	passe	la	réussite	
d’une	transformation.	Dans	l’opération	de	ce	changement,	il	est	
donc	important	d’accompagner	les	utilisateurs	(vos	employés)	
tout	au	long	du	procédé	afin	qu’ils	comprennent,	modifient	leurs	
habitudes	et	soient	acteurs	du	changement	afin	de	réaliser	vos	
objectifs.

En	gestion	de	changement,	il	est	courant	de	parler	de	sentiment	
d’urgence	lorsqu’on	démarre	un	projet.	Il est quasi-impossible de 
faire changer quelqu’un s’il ne voit pas l’urgence ou l’intérêt de le 
faire. La	sensibilisation	est	donc	la	première	étape	sur	le	chemin	du	
changement.	Similairement	à	un	deuil,	le	changement	fait	passer	
les	employés	par	une	série	d’étapes	:	déni,	résistance,	exploration,	
engagement,	continuité.	La	gestion	du	changement	cherche	à	faci-
liter	la	transition	vers	l’engagement	et	la	continuité.	Il	n’est	donc	pas	
si	fou	de	comparer	la	perte	de	son	animal	de	compagnie	à	l’amélio-
ration	du	tri	des	déchets	au	sein	d’une	entreprise.	

Ultimement,	on	cherche	à	ce	que	tout	le	monde	suive	la	parade	lors	
d’un	changement.	Ce	que	l’on	appelle	la	gestion	de	la	résistance,	c’est	
la	réponse	aux	peurs	liées	aux	changements.	On	reconnaît	qu’une	
organisation	n’est	 jamais	homogène,	on	veut	donc	s’adapter	aux	

personnes	qui	ont	le	moins	d’outils	et	de	prérequis	dans	la	transfor-
mation.	Pour	mieux	répondre	à	leurs	besoins,	les	analyses	d’impacts	
ciblent les quatre grandes sources de changement : les outils, les 
processus, la culture et la structure.	Les	personnes	qui	résistent	le	
plus	sont	celles	qui	sont	le	plus	affectées	dans	ces	quatre	grandes	
catégories. 

Ce	que	l’on	constate	dans	le	cas	de	l’ESG,	c’est	que	les	impacts	
sont	relativement	connus,	mais	la	maîtrise	des	nouvelles	valeurs	
mises	de	l’avant	et	des	enjeux	prioritaires	n’est	pas	au	rendez-vous.	
Le	renforcement	manque.	Alors	que	notre	approche	y	insère	impli-
citement	la	dimension	sociale	de	l’ESG,	notamment	par	l’accent	
mis	sur	la	participation	collective	pour	favoriser	l’inclusivité,	 les	
concepts	qui	sont	véhiculés	n’intègrent	pas	le	discours	courant.	Si	
l’on	n’en	parle	pas,	impossible	d’en	tirer	profit.

Le	potentiel	d’intégration	de	l’ESG	dans	la	transformation	humaine	
est	notable.	En	constituant	des	équipes	de	projets	diversifiées	
en	termes	d’âge,	de	culture,	d’orientation	sexuelle	et	autres,	on	
s’assure	de	mieux	répondre	aux	besoins	des	clients.	De	plus,	la	
gestion	de	changement	a	pour	principe	de	vouloir	bien	faire	 le	
changement	et	d’amener	la	satisfaction	personnelle.	Il	est	ainsi	
possible	de	limiter	l’exode	des	employés	en	stimulant	l’expérience	
employé.	La gestion de changement, c’est offrir à l’employé 
quelque chose de plus grand que son emploi. 

Valérie-Kim Besner,  
Directrice exécutive,  
Transformation Humaine,  
Talsom

En constituant des équipes de projets  
diversifiées en termes d’âge, de culture,  

d’orientation sexuelle et autres, on s’assure  
de mieux répondre aux besoins des clients.
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3.2 
TRANSFORMATION TECHNOLOGIQUE  
INCLURE LE NUMÉRIQUE DANS LA TRANSITION
La	relation	entre	la	technologie	et	l’ESG	est	paradoxale	:	moins	de	transport,	plus	de	serveurs.	Les	émissions	de	la	
technologie	d’entreprise	représentent	entre	350	et	400	mégatonnes	de	CO2,	soit	1	%	des	émissions	mondiales	de	GES.	 
La	transformation	technologique	doit	prendre	compte	de	ce	paradoxe.	

La	plus	grande	part	des	émissions	de	GES	provenant	de	la	techno-
logie	d’entreprise	ne	sont	pas	les	centres	de	données,	mais	bien	les	
appareils	des	utilisateurs	finaux.	Effectivement,	selon	l’Agence	de	
la transition écologique (ADEME), les téléphones, les téléviseurs, 
les ordinateurs et les tablettes représentent entre 65 % et 90 % de 
l’impact environnemental du numérique.	Cela	est	notamment	dû	au	
fait	que	ces	appareils	sont	remplacés	relativement	fréquemment.	
C’est	entre	autres	pourquoi	le	concept	de	la	sobriété	numérique	est	
important.	

Dans	un	autre	ordre	d’idée,	l’incorporation	des	critères	ESG	dans	la	
transformation	technologique	ne	se	limite	pas	à	la	priorisation	des	
technologies	vertes,	mais	passe	aussi	par	l’évaluation	ESG	des	four-
nisseurs,	lesquels	impactent	vos	émissions	de	scope	3.	Le	directeur	
des	systèmes	d’information	(DSI,	«	CIO	»	en	anglais)	d’une	organisation	
contribue	donc	à	cette	évaluation	et	à	l’extension	de	la	durée	d’usage	
des	appareils.	Il	veille	également	à	ce	que	le	passage	au	cloud, lequel 
est	à	favoriser	par	rapport	à	l’optimisation	des	centres	de	données,	
soit	bénéfique	ou	ait	un	impact	négligeable	sur	l’environnement.
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Parmi	 les	 thèmes	clés	du	développement	durable,	on	 trouve	 la	
transparence,	 l’éthique	et	 l’échange.	Si	 l’ESG	ne	survient	pas	au	
cœur	des	priorités	lors	de	la	sélection	de	logiciels,	ses	valeurs	ont	le	
potentiel	d’orienter	la	démarche	de	transformation	technologique.	
Effectivement,	 il	est	possible	de	créer	un	 impact	positif	pour	 la	
société	et	l’environnement	en	sélectionnant	un	logiciel	simplement	
par	l’évaluation	complète	des	fournisseurs.	

La	responsabilité	sociale	des	entreprises	cherche	à	faire	prendre	
conscience	aux	entreprises	de	leurs	impacts	sur	les	membres	de	
leur	communauté	et	leurs	parties	prenantes,	toutefois	celle-ci	est	
partagée	avec	les	fournisseurs.	Il	est	donc	de	mise	de	sélection-
ner un logiciel dont le fournisseur est aligné avec les valeurs et les 
objectifs	de	votre	entreprise.	Il ne s’agit plus que d’un aspect de 
performance et d’implantation, mais aussi de durabilité. 

Chaque tendance en transformation technologique ESG suit un  
cycle	de	«	hype	».	Une	innovation	émerge	avec	des	attentes	modé-
rées,	 puis	 celles-ci	 atteignent	 un	 sommet	 irréaliste,	 une	 vision	
conductrice	 du	 changement.	 La	 tendance	 échoue	 ensuite	 à	
répondre	aux	attentes	trop	élevées	et	passe	par	la	phase	de	désil-
lusion.	À	la	suite	de	cette	phase,	les	entreprises	apprennent	le	véri-
table	potentiel	de	la	tendance	en	question	et	atteignent	enfin	un	
plateau	de	productivité	souhaitable.	Gartner	identifie	quelques	ten-
dances	qui	sont	en	début	de	cycle	:	la	durabilité	cloud,	l’économie	
circulaire	en	TI,	les	données	sur	les	émissions	de	GES	de	scope	
3,	etc.	Alors	que	ces	concepts	sont	pertinents	dans	 l’immédiat,	
Gartner	prévoit	entre	5	et	10	ans	avant	l’atteinte	de	leur	maturité.	
Pour	accélérer	ce	processus,	il	faut	agir	maintenant.	

Le	plus	grand	mythe	à	déconstruire	dans	la	transformation	tech-
nologique,	c’est	que	l’ESG	est	une	philosophie	plutôt	qu’une	valeur	
ajoutée.	Notre	constatation	principale	est	celle	que	les	dirigeants	
qui	cherchent	à	intégrer	un	nouveau	logiciel	ERP,	par	exemple,	sou-
haitent	un	retour	sur	investissement	indépendant	des	paramètres	
extra-financiers	trop	difficiles	à	qualifier	et	quantifier.	

Une	 seconde	partie	 du	problème	 réside	dans	 la	 perception	de	 
ce	que	 la	 technologie	apporte	à	une	entreprise.	L’implantation	 
d’un	ERP	a	 le	potentiel	de	gérer	 les	stocks	chimiques	correcte-
ment,	de	planifier	adéquatement	la	demande,	de	mieux	gérer	les	

approvisionnements	et	donc,	ultimement,	de	sauver	des	pertes	
importantes.	Dans	cette	optique,	c’est	la	performance	de	l’ERP	qui	
dicte	la	sélection	plutôt	que	l’impact	environnemental	de	son	four-
nisseur.	Cette	performance	est	liée	à	l’idée	d’une	croissance	infinie	
permise	par	la	technologie,	or	celle-ci	compte	ses	ressources	éga-
lement	:	le	coût	actuellement	accessible	de	la	technologie	ne	sera	
pas	perpétuel.	

Si la transformation technologique est souvent un moyen de rattra-
per	son	secteur,	l’ESG	permettrait	de	ne	pas	répéter	ce	rattrapage	
une fois que les ressources seront moins abondantes.

Véronique Moreau,  
Vice-Présidente,  
Stratégie Technologique,  
Talsom

Paul Léné,  
Conseiller,  
Stratégie Technologique,  
Talsom

Il est possible de créer un impact positif  
pour la société et l’environnement  

en sélectionnant un logiciel simplement  
par l’évaluation complète des fournisseurs.

Le plus grand mythe à déconstruire  
dans la transformation technologique,  

c’est que l’ESG est une philosophie  
plutôt qu’une valeur ajoutée.
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3.3 
TRANSFORMATION DURABLE  
UN CYCLE D’AMÉLIORATION CONTINUE
B	Lab	est	une	organisation	à	but	non	lucratif	qui	vise	à	créer	un	mouvement	mondial	utilisant	les	entreprises	comme	
une	force	pour	le	bien.	La	vision	de	B	Corp	agit	en	tant	que	cadre	de	réflexion	dans	lequel	l’économie	est	inclusive,	équi-
table	et	régénératrice	pour	les	humains	et	la	planète.	Pour	y	parvenir,	la	notion	de	succès	a	été	redéfinie	pour	que	les	
entreprises	se	fassent	concurrence	pour	être	celle	avec	le	meilleur	impact.	La	certification	B	Corp	permet	de	vérifier	sa	
performance	ESG	et,	dans	un	même	temps,	la	durabilité	de	ses	opérations.	

Il	s’agit	d’un	outil	qui	aide	également	à	lutter	contre	l’écoblanchi-
ment, lequel a gagné de la traction avec le ralentissement éco-
nomique	dû	à	la	pandémie.	Effectivement,	la	pandémie	a	été	un	
catalyseur	pour	le	lobbying	climatique,	c’est-à-dire	une	influence	
politique	 pratiquée	 principalement	 par	 les	 secteurs	 pétroliers,	
gaziers	et	agroalimentaires	pour	bloquer	les	actions	climatiques.	
Le	désalignement	entre	les	activités	de	lobbying	d’une	organisation	
et	ses	engagements	ESG	constitue	alors	de	l’écoblanchiment.

Les	émissions	de	GES	sont	certainement	l’impact	environnemen-
tal	le	plus	important	tous	secteurs	confondus.	La	transition	vers	la	
carboneutralité,	voire	la	carbonégativité,	est	donc	un	objectif	très	
commun.	Ce	processus	s’effectue	via	trois	axes	:	décarboniser	les	
activités	et	les	produits,	remplacer	les	activités	à	hautes	émissions	
en	des	activités	 à	 basses	émissions,	 favoriser	 les	 innovations	
vertes	dans	toute	la	chaîne	de	valeur,	dans	les	infrastructures	et	
dans les services. 

Une	 des	 approches	 qui	 facilite	 cette	 transition	 est	 l’économie	
circulaire.	Celle-ci	 contribue	 à	 dissocier	 la	 consommation	 à	 la	
croissance.	En	effet,	la	circularité	de	l’économie	a	pour	principe	la	
conception	des	déchets	pour	réutiliser	leurs	matériaux	de	meilleure	
qualité	et	de	disposer	des	autres	matériaux	de	façon	respectueuse	
de	l’environnement.	Mis	à	part	ses	bénéfices	environnementaux,	
l’économie	circulaire	permet	un	engagement	rehaussé	de	la	clien-
tèle,	une	sécurité	améliorée	pour	 les	matières	premières	et	une	
maîtrise	des	coûts	induits	par	l’inflation.	Cela	dit,	comme	la	plupart	
des	mesures	ESG,	la	première	étape	est	celle	du	changement	de	
la culture.

« Les marchés de capitaux peuvent avoir  
un rôle essentiel à jouer pour atteindre  
le net zéro. Mais cela ne peut se faire que  
si les informations sur la durabilité sont  
produites avec la même rigueur, la même 
assurance de qualité et la même  
comparabilité mondiale que les  
informations financières. »
“Capital	markets	can	have	an	essential	role	to	play	in	reaching	 
net	zero.	But	that	can	only	happen	when	sustainability	 
information	is	produced	with	the	same	rigour,	assurance	 
of	quality	and	global	comparability	as	financial	information.”

Erkki Liikanen,  
Président	de	la	Fondation	des	Normes	 
Internationales	d’Information	Financière	(IFRS),	 
lors	de	l’annonce	de	l’ISSB	à	la	COP26.	
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Note : Moins de 18 % 
de l’équipement TI est 
recyclé adéquatement. 
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Lors	de	mes	interactions	client	ou	en	conférence,	j’utilise	mon	expé-
rience	en	gestion	de	changement	et	j’aime	évoquer	nos	biais	cogni-
tifs,	car	ils	aident	à	comprendre	la	difficulté	structurelle	de	traiter	
les	sujets	ESG.	Un	biais	cognitif	est	une	inclinaison	mentale	plus	ou	
moins	consciente,	parfois	culturelle,	qui	vient	impacter	la	perception	
des choses. En somme, nous sommes tous biaisés individuellement, 
mais	aussi	collectivement.	Ce	sont	ces	biais	 ‘collectifs’	qu’il	faut	
adresser	pour	faire	progresser	la	cause	ESG	de	façon	efficace.	

Le	premier	biais	cognitif	utile	à	comprendre	s’appelle	l’insensibilité	
à	l’étendue.	Cela	signifie	que	l’être	humain	n’est	pas	habituellement	
capable	de	conceptualiser	des	 impacts,	 volumes,	 sommes,	dis-
tances…	au-delà	d’une	certaine	limite,	et	d’ajuster	son	comportement	
en	conséquence,	à	la	véritable	hauteur	des	enjeux.	Par	exemple	:	20	
millions de tonnes de CO2e.	C’est	beaucoup	ou	pas	?	Il	est	nécessaire	
d’user	de	comparables	qui	vont	déclencher	la	prise	de	conscience.	

L’autre	biais	intéressant	:	la	licence	morale.	Elle	désigne	une	sorte	
de	négociation	inconsciente	avec	nous-mêmes,	qui	applique	une	
certaine	 tolérance	vis-à-vis	de	débordements	dans	un	domaine	
en	fonction	de	progrès	ou	d’efforts	qu’on	considère	suffisants.	Un	
exemple	typique	:	je	m’achète	un	gros	VUS	électrique,	car	il	est	de	
notoriété	publique	qu’une	voiture	électrique	ne	pollue	pas.	Est-ce	
que	j’avais	vraiment	besoin	d’un	VUS	?	Est-ce	que	j’avais	vraiment	
besoin	d’un	nouveau	véhicule	tout	court	?	Le	véhicule	qui	pollue	
le	moins	est	celui	que	tu	possèdes	déjà.	Est-ce	que	le	fait	que	la	
voiture	soit	électrique	n’a	pas	pesé	de	façon	biaisée	dans	cette	
décision	?	 Le	même	 effet	 s’applique	 aisément	 dans	 le	monde	
numérique,	notoirement	difficile	à	matérialiser	:	un méga-octet 
supplémentaire ne représente aucun effort ou aucune pollution 
apparente comparée à un gaz d’échappement,	alors	pourquoi	en	
limiter	volontairement	la	consommation	?	

Dans	cette	optique,	le	constat	est	clair:	il	faut	effectuer	un	reset de 
culture	profond.	En	entreprise,	il	faut	sortir	de	l’état	d’esprit	réactif	
ou	réglementaire	et	cesser	de	voir	les	rapports	ESG	comme	une	
case	à	cocher	ou	une	brochure	marketing.	Nos	partenaires	sont	
plus	éduqués	que	jamais	et	ne	pardonneront	pas.	

Qui	dit	changement	de	culture	dit	processus	à	long	terme.	Cela	
requiert	donc	de	savoir	prioriser.	Comment	déterminer	mes	priori-
tés	?	Quelle	est	la	portée	de	mes	impacts	?	Quelles	sont	les	normes	
à	venir	auxquelles	me	préparer	?	Jusqu’où	faire	porter	mon	bilan	?	
Que	des	questions	légitimes,	et	potentiellement	des	choix	difficiles.	

Par	exemple,	un	bilan	carbone	incluant	l’ensemble	de	la	chaine	de	

valeur	(scope	3)	est	une	tâche	ardue	et	semée	d’embûches,	mais	
il	est	nécessaire	de	le	faire	pour	établir	une	vision	réaliste	de	nos	
impacts.	

En 2023 et par la suite, si tu n’as pas atteint tes objectifs ESG,  
tu n’as pas atteint tes objectifs, point à la ligne. 

Si	cette	ligne	de	pensée	semble	radicale,	elle	ne	fait	que	refléter	
une	réalité	qui	est	imminente.	Quiconque	veut	aujourd’hui	travail-
ler	avec	le	secteur	public	ou	avec	des	sociétés	mobilières	doit	se	
soumettre	à	un	processus	déjà	très	contraignant,	et	les	nouvelles	
exigences	et	normes	en	Amérique	du	Nord	vont	être	publiées	en	
2023.	C’est	littéralement	aujourd’hui	que	ça	se	passe.	

Et	 il	faut	considérer	le	revers	positif	de	la	médaille	avant	tout	:	
travailler	selon	les	meilleures	pratiques	ESG	apporte	des	avan-
tages	compétitifs	considérables	tels	que	l’attraction	de	talent,	
la	sécurisation	des	approvisionnements	ou	encore	un	meilleur	
accès	au	financement.	Prendre	soin	de	l’environnement,	de	ses	
employés	et	de	sa	communauté	c’est	prendre	automatiquement	
soin	de	son	entreprise.	

Le	point	le	plus	important	pour	moi	:	la	mise	en	action.	Nous	ne	
devons	plus	attendre,	et	nous	avons	tous	les	moyens	d’agir	dès	
maintenant.	Pensez	tri	sélectif,	approvisionnement	responsable,	
sobriété	numérique,	politique	d’inclusion	et	diversité.	Vous	initierez	
ainsi	un	changement	culturel	corporatif	et	individuel	dont	tout	le	
monde,	à	la	fin,	retirera	les	bénéfices.	
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Tristan Oertli,  
Directeur,  
Transformation Humaine  
et	pratiques	ESG,	 
Talsom

Il faut sortir de l’état d’esprit réactif  
ou réglementaire et cesser de voir  

les rapports ESG comme une case à cocher  
ou une brochure marketing.



Pour	assurer	une	transformation	durable	dans	une	entreprise,	selon	moi,	il	est	néces-
saire	d’être	capable	de	s’articuler	sur	ce	qu’est	l’ESG.	Mon	constat	par	rapport	à	l’état	
de	l’ESG,	c’est	que	trop	peu	de	dirigeants	et	dirigeantes	d’entreprises	savent	ce	que	
l’ESG	signifie	et	savent	se	positionner.	Cette	lacune	engendre	un	contrecoup	:	ces	
directions	d’entreprises	expérimentent	un	sentiment	de	solitude,	lequel	affecte	leur	
capacité	à	avancer.	

Si	l’ESG	revêt	certainement	une	vertu,	il	ne	faut	pas	prétendre	que	les	connaissances	
qui	s’y	rattachent	sont	innées.	Plusieurs	entreprises	en	sont	encore	au	stade	néo-
phyte	:	elles	n’ont	pas	de	cahier	de	charge	clair	ou	de	connaissances	précises	sur	
l’ESG	pour	développer	un	plan	d’action	tangible.

Pour	régler	cette	torpeur	due	au	manque	de	savoir	ESG,	il	devient	donc	primordial	de	
se	conscientiser	et	de	s’éduquer.	Cet	exercice	montrera	déjà	l’impérativité	de	l’action	
demandée. N’attendez pas que les réglementations gouvernementales vous tordent 
le bras pour ériger des politiques ESG.	Les	motifs	pour	s’y	investir	sont	déjà	multiples	:	
les	nouvelles	générations	sont	beaucoup	plus	à	l’affût	et	attirées	par	les	normes	ESG	
et	les	entreprises	européennes,	pour	ne	nommer	que	celles-là,	sont	bien	en	avance	par	
rapport	au	Canada.

Pour	assurer	la	bonne	compréhension	des	critères	ESG,	il	ne	suffit	pas	que	de	défi-
nir	les	trois	lettres,	nos	impacts	et	nos	objectifs.	Un	des	éléments	qui	contribuent	
à	la	torpeur	des	entreprises	est	qu’elles	ne	comprennent	pas	quels	sont	les	béné-
fices	qui	les	attendent.	Beaucoup	y	voient	une	opportunité	marketing	pour	amélio-
rer	l’image	de	l’organisation,	mais	les	retours	sur	investissement	sont	également	
énormes	et	croissants	à	long	terme.	Qu’on	parle	de	revenus	directs	générés	par	une	
image	qui	rejoint	davantage	les	consommateurs	ou	que	l’on	parle	de	subventions	
gouvernementales,	les	retours	sur	investissement	sont	tant	d’ordres	opérationnels	
que	subventionnels.	Comprendre	les	bénéfices	tangibles	et	intangibles	de	l’ESG	
sont	autant	de	moteurs	d’action.

Et	maintenant,	comment	prendre	action	?	Pour	s’assurer	d’être	en	amélioration	conti-
nue,	il	est	important	d’avoir	une	gouvernance	qui	détient	un	plan	complet,	c’est-à-dire	
une	matrice	qui	prend	compte	de	chacun	des	critères	E,	S	et	G.	Mettre	de	l’avant	
les	trois	critères	n’est	pas	nécessairement	un	gage	d’actions	démesurément	ambi-
tieuses,	cela	affirme	plutôt	que	les	critères	sont	interreliés.	Tout	comme	les	exper-
tises	travaillent	mieux	en	coopération,	un	plan	ESG	gagne	à	prendre	action	sur	tous	
les	critères.

Enfin,	 une	 transformation	 durable	 est	 un	 processus	 de	 longue	 haleine.	 Vos	
objectifs doivent certainement être suffisamment ambitieux et vérifiables 
pour	 ne	 pas	 tomber	 dans	 l’écoblanchiment,	 mais	 viser	 les	 plus	 hauts	 som-
mets	 ne	 doit	 pas	 être	 votre	 priorité.	 En	 mettant	 en	 place	 une	 gouvernance	
constituée de comités dont les rôles et les mandats sont clairement définis 
et	 en	mettant	 l’ESG	 comme	critère	 de	 succès	dans	 vos	 opérations,	 vous	 vous	 
donnez	les	bons	outils	pour	transformer	votre	organisation	de	façon	durable.
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Lucie Calisto,  
Vice-Présidente,  

Leadership	de	Projet,	 
Talsom

Vos objectifs doivent certainement être  
suffisamment ambitieux et vérifiables pour ne pas 
tomber dans l’écoblanchiment, mais viser les plus 
hauts sommets ne doit pas être votre priorité. 



Les sujets ESG classés par ordre de priorité 
en fonction de leur importance pour les parties prenantes
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1 Changement climatique 
et	empreinte	carbone	

Développement	
du	capital	humain

Gouvernance	corporative

Technologie verte et 
innovation	pour	les	clients	

Développement	
des	compétences

Éthique et conformité 
des affaires

Gestion	de	l’eau	
et des déchets 

Diversité et inclusion

Gestion de crise 
et de risques
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Note : Remarquez	que	les	indicateurs	ESG	types	ne	sont	pas	toujours	en	adéquation	
avec	les	priorités	de	certaines	parties	prenantes.	On	voit	également	que	les	critères	
ESG	ont	certaines	limites.	On	peut	en	conclure	que	le	virage	ESG	n’est	pas	un	virage
normatif	ou	réglementaire	et	qu’il	doit	s’appuyer	sur	une	démarche	interne	structurée	
et	réfléchie,	afi	n	d’en	garantir	son	applicabilité	et	son	succès	futur. Modéré Élevé Très	élevé

RégulateursIndicateurs ESG Investisseurs Consommateurs Médias

Source	:	Quid-BCG’s	Center	for	Growth	&	Innovation	Analytics
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3.4 
QUESTIONS CLÉS POUR GUIDER  
VOTRE TRANSFORMATION ESG
Ce	que	 le	Radar	 technologique	 a	mis	 en	 lumière	 dans	 cette	 analyse,	 c’est	 que	 l’univers	 ESG	est	 complexe	 et	 que	 
malgré	une	panoplie	d’incitatifs	et	de	pressions	sur	les	entreprises	pour	qu’elles	entreprennent	une	transformation	ESG,	 
il	demeure	difficile	de	savoir	par	où	commencer	ou	encore	si	l’organisation	est	en	état	d’amorcer	un	tel	processus.

Cette	dernière	section	établit	une	liste	de	questions	non	exhaustives	pour	
identifier	 la	maturité	de	votre	organisation	dans	 la	 transformation	ESG.	
Cette	première	étape	vous	permettra	de	dresser	une	 liste de matérialité  
et	de	déterminer	les	opportunités	rapides	d’amélioration	ainsi	qu’un	plan	 
à	plus	long	terme	pour	une	transformation	durable.
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QUESTIONS CLÉS POUR GUIDER 
VOTRE TRANSFORMATION ESG

ENVIRONNEMENT
• Est-ce	que	l’organisation	défi	nit,	trace	et	rapporte	ses	émissions	de	GES	produites	par	ses	opérations	?

• Est-ce	que	l’organisation	trace	et	rapporte	ses	émissions	de	scope	1	?	De	scope	2	?	De	scope	3	?

• L’organisation	est-elle	ambitieuse	pour	réduire	ses	émissions	de	GES	?

• Est-ce	que	la	compagnie	est	parfaitement	conforme	avec	les	permis	et	licences	environnementales	?

• Quelles	sont	les	mesures	principales	pour	réduire	les	émissions	de	GES	et	l’empreinte	carbone	?

• L’entreprise	a-t-elle	et	suit-elle	des	procédures	pour	réduire	son	impact	sur	la	biodiversité	?

• La	compagnie	considère-t-elle	les	critères	ESG	dans	l’extraction	de	matières	premières	pour	la	production	?

• L’entreprise	a-t-elle	et	suit-elle	un	plan	de	réduction	de	l’usage	de	l’eau	?

• L’entreprise	a-t-elle	et	suit-elle	des	procédures	pour	réduire,	réutiliser	et	recycler	ses	pertes	?

• Y	a-t-il	des	plans	mis	en	place	pour	réduire	ou	éliminer	les	émissions	toxiques	?	

SOCIAL
• L’entreprise	a-t-elle	et	adhère-t-elle	à	une	politique	de	santé	et	de	sécurité	au	travail	qui	établit	des	engagements	
et	des	cibles	claires	pour	améliorer	santé	et	sécurité	des	employés	?

• La	compagnie	a-t-elle	et	adhère-t-elle	à	une	politique	qui	établit	clairement	des	engagements	et	des	objectifs	
qui	supportent	l’égalité	des	sexes,	la	diversité	raciale	et	de	genre,	l’égalité	des	chances	et	de	la	rémunération	
au	sein	de	la	main-d’œuvre	?

• L’organisation	fournit-elle	une	formation	ESG	aux	employés	?

• Il	y	a-t-il	des	politiques	qui	promeuvent	la	conciliation	travail-vie	?	

GOUVERNANCE
• Avez-vous	établi	un	comité	ESG	au	niveau	exécutif	pour	mesurer	la	performance	ESG	?

• Est-ce	que	les	indicateurs	clés	de	performance	ESG	ont	été	établis	?

• Quel	code	éthique	l’entreprise	suit-elle	pour	assurer	son	intégrité	?

• Il	y	a-t-il	un	code	ou	une	politique	pour	les	achats	responsables	et	les	partenariats	avec	ses	fournisseurs	?

• La	compagnie	a-t-elle	et	adhère-t-elle	à	des	politiques	qui	établissent	des	engagements	
et	des	objectifs	clairs	pour	améliorer	la	cybersécurité	?	
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NUMÉRIQUE
• Le	matériel	acheté	provient-il	de	sources	durables	?

• L’entreprise	a-t-elle	un	contrat	de	maintenance	dont	l’objectif	est	de	maximiser	la	durée	de	vie	du	matériel	?

• Est-ce	que	la	consommation	énergétique	liée	au	numérique	est	raisonnable	?

• Est-ce	que	les	serveurs	qui	hébergent	les	services	ou	le	site	web	sont	alimentés	par	des	sources	durables	?

• Que	fait-on	du	matériel	en	fin	de	vie	?

CRITÈRES À CONSIDÉRER DANS VOTRE  
SÉLECTION D’OUTILS NUMÉRIQUES ESG
• À	quel	type	d’entreprises	l’outil	est-il	utile	?	Est-il	généraliste	ou	spécialisé	par	secteur	?

• Quels	types	de	considérations	ESG	l’outil	prend-il	en	charge	?	Est-ce	que	ces	considérations	sont	 
en	ligne	avec	vos	objectifs	?

• Quel	niveau	de	personnalisation	l’outil	permet-il	?	(Rapports,	tableaux	de	bord,	KPI,	etc.)

• L’outil	vous	aide-t-il	pour	l’exécution,	la	stratégie	ou	les	calculs	d’émissions	?

• Comment	l’outil	gère-t-il	les	données	?	Sont-elles	visualisables,	centralisées,	diffusables	?

• L’expérience	utilisateur	de	l’outil	vous	convient-elle	?	L’outil	est-il	automatisé	?

• Comment	l’outil	intègre-t-il	les	émissions	de	scope	3	?	Comment	gère-t-il	les	données	de	vos	fournisseurs	?



4
Amorcer un parcours ESG : 

Notre modèle TALSOM 
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Face aux pressions grandissantes des consommateurs et régula-
teurs, le retard d’un engagement réel dans un parcours transfor-
mationnel ESG est un risque majeur pour votre organisation. Le 
déploiement d’actions concrètes et faciles à mettre en place, vous 
permettra de valoriser vos engagements avec des gains rapides. 
Cependant, la mission et la vision à long terme ne doivent pas être 
oubliées. La complexité du parcours transformationnel ESG réside 
dans l’importance de l’alignement stratégique et opérationnel. 

S’approprier, comprendre et intégrer les critères ESG au sein de l’en-
treprise, prend temps et engagement à tous les niveaux de celle-ci, 
c’est pourquoi il est primordial de prioriser des cibles, de veiller à 
leur atteinte et de renouveler les objectifs sur une base régulière. 

Pionniers dans le domaine du conseil en s’engageant dès 2019 
dans le processus de certifi cation BCorp, nous avons développé 
des compétences stratégiques fortes de notre expérience et de 
notre équipe d’experts et proposons un modèle d’accompagne-
ment personnalisé et centré sur vos besoins. Nous vous accom-
pagnons dans toutes les étapes d’une transformation d’affaires 
durable : mobilisation, planifi cation, exécution, communication, 
gestion du changement.

Par où commencer ? 

Pour savoir comment commencer un parcours transformationnel 
ESG, il faut se demander “pourquoi ?”. Nos experts partagent col-
lectivement une vision similaire, soit celle que cette transformation 
devrait être le produit d’une mission. L’ESG récompense les pion-
niers, les plus ambitieux, parce que ceux-ci n’auront pas à rattraper 
leur industrie s’étant adaptée face aux pressions toujours grim-
pantes des consommateurs et des régulateurs. Cependant, avoir 
une mission n’implique pas nécessairement de réaliser l’impos-
sible. Une fois cette vision établie, il est important de trouver des 
sujets sur lesquels vous avez une capacité d’action minimale et/ou 
des succès rapides. Au cumul de ces succès rapides, les projets de 
plus grande envergure viendront naturellement.

N’oubliez pas une chose :
comme le dit un vieux proverbe Chinois, 

« Le meilleur moment pour planter 
un arbre, c’était il y a vingt ans. 

Ensuite, c’est maintenant. »

0
Mobiliser

1
Matérialiser

2
Planifi er

3
Supporter

4
Communiquer

Nous effectuons 
un alignement des 
attentes et des 
forces en présence 

Nous co-désignons 
des ateliers de 
découverte et de 
sensibilisation, 
supportés par une 
vigie sectorielle 

Nous établissons 
les thématiques-clé 
et leur priorité 
à travers des 
ateliers (matrice 
de matérialité) 

Nous vous aidons 
à choisir la solution 
de mesure et à 
la mener à bien 
(ex : bilan carbone) 

Nous vous 
aidons à établir 
la gouvernance 
appropriée, 
à travers des 
ateliers, de la 
communication 
bidirectionnelle 

Les rôles et les 
responsabilités 
sont positionnés 
pour le succès 
en liant effort 
et impact 

Nous bâtissons 
et exécutons 
un plan de 
transformation 

Nous 
accompagnons 
votre organisation 
en nous appuyant 
sur notre expertise 
en transformation 
humaine et DO 

Nous élaborons 
un plan de 
communication 
interne et externe 
et vous supportons 
dans la rédaction 
de votre rapport 
ESG selon les 
meilleures 
pratiques 

Notre approche de transformation ESG

1. Initier

2. Émerger

3. Défi nir

4. Piloter

5. Explorer
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